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	 Eléments d’un Plan de plaidoyer solide

Il ne s’agit pas de mesures discrètes et chronologiques, mais plutôt d’éléments 
qui se renforcent mutuellement et interagissent à mesure que le processus de 
plaidoyer est engagé, progresse et est réévalué dans le temps.

1.	� Définition du problème :  Essayer de définir le problème clairement dès le 
départ. Qu’est ce qui se passe? Quelles en sont les causes ? Qui sont les acteurs ? 
Quels sont leurs intérêts ? Quels sont vos intérêts ? Dans les mains de qui 
réside le pouvoir ?

2.	� Collecte des informations :
	 •	 �Favoriser une compréhension factuelle de la situation : Essayer de trouver 

des législations et des politiques dont on pourrait se prévaloir (ou qui 
pourraient être absentes ou inappropriées, et pourquoi) ; des situations 
similaires qui pourraient s’être produites ailleurs et pourraient aboutir 
à des alliances fructueuses. Parallèlement, une compréhension parfaite 
pourrait s’avérer impossible. Le retard est parfois un luxe qu’on ne peut pas 
se permettre ; les faits peuvent continuer à être recueillis à mesure que la 
campagne évolue.

	 •	 �Quels sont les ressources nécessaires ?  Quels sont les talents/compétences 
ou les fonds qui sont nécessaires ? Desquels avez-vous besoin mais dont 
vous ne disposez pas? Comment pouvez-vous les obtenir?

	 •	 Procéder à une évaluation des risquest

A cette étape, il faut prendre la décision de poursuivre ou non.

3.	 Planification 
	 •	 Définition de l’objectif :  Avoir un objectif clair et mesurable. 
	 •	 �Recherche des alliés :  Qui sont les partisans logiques ? Comment les 

associer ? Quels sont les réseaux qui peuvent être utiles ? Est-ce qu’un réseau 
peut être créé ? 

	 •	 �Définition des obstacles et des adversaires :  Quels sont les obstacles 
possibles et comment les surmonter ? Quelles sont les raisons de vos 
adversaires ? Que peut-on faire, éventuellement, pour faire changer d’avis à 
un adversaire ? 

Voir page 22

Voir page 22
Voir sections A, B and C

Voir les outils dans la part 
B de cette guide

Voir section D

Voir page 24

Voir pages 25, 32 et 
sections E et H
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	 •	 �Identification des groupes cibles : Qui doit agir pour obtenir le changement 
voulu? Savoir qui doit être ciblé pour vous permettre d’atteindre vos 
objectifs. Les comités, les conseils, les commissions ou d’autres organes 
peuvent-ils vous aider à résoudre votre problème ? Les responsables 
publics, les chefs d’entreprises ou autres décideurs peuvent-ils apporter des 
changements qui résoudront votre problème ? 

4.	 Définition des différents éléments de votre campagne
  	 Il peut s’agir de :
	 •	 �La Sensibilisation :  Les médias peuvent-ils jouer un rôle dans la campagne? 

Qui dans les média pourrait vous être utile ? Qu’est ce qui peut intéresser les 
médias concernant votre problème ? Examinez minutieusement les risques 
éventuels et les avantages de la couverture médiatique. 

	 •	 �Mobilisation/liaison avec les réseaux :  La campagne nécessite-t-elle un 
vaste appui sur le terrain ? Si beaucoup d’autres personnes se plaignaient 
également, cela aiderait-il votre cause ? Si tel est le cas, quel est le moyen 
le plus efficace d’organiser les plaintes pour qu’elles aient la plus grande 
influence sur votre groupe cible ?

	 •	 �La campagne a-t-elle des aspects juridiques ou financiers qu’il faut 
explorer ?  Si oui, comment y parvenir ?

	 •	 �Quel type de stratégie de lobbying choisir, et pourquoi ?  Une stratégie 
de négociation ? Une stratégie de confrontation ? Une stratégie gagnant 
– gagnant ? 

5.	 Evaluation
	 �•	 �Evaluer les résultats : Avons-nous atteint les objectifs que nous nous 

sommes fixes ? Sinon, pourquoi, et que devrions-nous changer ?
	 �•	 �Mesures de suivi :  Avons-nous fait ce que nous nous sommes proposes de 

faire ? Sinon, pourquoi, et que devrions-nous changer ? 

Voir section E

Voir page 30

Voir page 32 et section H

Voir sections A et B

Voir sections A et B

Voir page 34 et section K

Voir page 37

« Dans le processus, les participants ont découverts qu’ils doivent faire partie intégrante des 
solutions. Ils ont réalisé leur potentiel caché et leurs capacités ont été renforcées pour surmonter 
l’inertie et passer à l’action. Ils en sont venus à reconnaître qu’ils sont les premiers gardiens et 
bénéficiaires de l’environnement qui les sustente ». 
Wangari Maathai
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	 Etude de cas 1		  Démantèlement de bateaux en Guinée Bissau

Les projets de démantèlement des vieux bateaux en Guinée Bissau ont commencé 
avec la visite du Ministre du Commerce de Guinée Bissau et d'un homme d'affaires 
privé guinéen en Espagne, à la recherche d’une coopération bilatérale et  des 
financements pour des projets de développement. Une société privée espagnole a 
proposé un très grand et complexe projet qui s’étendait à la pêche et au tourisme. 
L’objectif principal des autorités espagnoles et de la société privée était d'éviter les 
règles de l'Union européenne, en envoyant de vieux bateaux de plus de 50 ans être 
démantelés sur l'île de Bolama, la première capitale coloniale de Guinée Bissau. 
Cette proposition semblait attrayante pour le gouvernement de Guinée Bissau : il 
pourrait soutenir que ce projet permettrait de créer des emplois et favoriserait la 
prospérité économique. 

L’homme d’affaires guinéen, appuyé par le gouvernement, a alors engagé une 
vaste campagne de désinformation sur la création d’emplois pour les populations 
de l’île et les gros investissements dans le domaine de la pêche, du tourisme et de 
l’agriculture pour motiver le grand public. 

Lorsque j’ai été informé de cette mafia, j’ai convoqué une réunion avec les membres 
de l’IUCN et les partenaires en Guinée Bissau, et partagé l’information sur les 
projets de démantèlement des bateaux à Bolama et les dégâts que cela pourrait 
causer sur l’environnement. Notre réseau a demandé à Greenpeace – Pays-Bas 
de nous fournir des informations et des images vidéo sur le démantèlement des 
bateaux en Chine, au Bangladesh, au Pakistan et ailleurs en Asie. Nous avons 
alors invité la société civile à assister à une réunion et à visionner la bande vidéo 
dans une très grande salle de conférence à Bissau. Environ 70 participants étaient 
présents. Nous avons commencé par montrer une vidéo de quarante minutes sur le 
démantèlement des bateaux sans apporter aucun commentaire. Nous avons laissé 
aux participants le soin de tirer leurs propres conclusions sur la teneur de la vidéo. 

Après la vidéo, nous avons demandé aux participants leurs commentaires et 
avis sur ce qu’ils avaient vu. Nous leur avons fourni des interviews télévisés et 
radiophoniques de l’entrepreneur privé qui donnait aux populations des précisions 
sur le projet. Ensuite, nous sommes allés à Bolama et avons présenté la même vidéo 
aux acteurs locaux. Cela a été un choc pour tous les participants. Les communautés 
locales ont déclaré que le démantèlement des bateaux rappelait la période de 
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l’esclavage, car les individus étaient traités comme des esclaves. Le déversement 
du mercure dans l’eau polluerait le fleuve, les différents services écosystémiques 
s’arrêteraient et la pauvreté s'aggraverait. Nombre de femmes étaient révoltées et 
déçues par rapport à ce qu’elles ont vu dans la vidéo et ont affirmé que ce projet 
serait pire que la période de colonisation. Plus jamais elles n’accepteraient de 
projets comme celui-ci. L’homme d’affaires promoteur de ce projet ne pas se rendre 
maintenant à Bolama du fait de l’animosité des populations à son égard. 

Après la vidéo, les participants ont discuté et évalué tous les services écologiques 
fournis par la réserve de la biosphère : Poisson frais, zones de pêche classées, tous 
les services marins, les plages propres, les mangroves, les espèces, l’écotourisme, 
les eaux douces, les terres agricoles, la bonne santé). Ils ont également réalisé que 
le niveau de pollution affecterait toutes les populations vivant sur les îles près de 
Bolama. Nous avons présenté les avantages comparatifs concrets concernant les 
coûts et les avantages des différents services écologiques tels que le poisson pour 
la sécurité alimentaire et l’accès aux protéines, les revenus découlant de l’octroi 
d’agrément pour la pêche industrielle, le tourisme dans les Iles Bijagos, l’accès à 
l’eau douce, les fonctions des mangroves consistant à protéger la côte et à servir de 
nurserie pour les espèces marines. Avec toutes ces informations disponibles, les 
populations ont compris que leurs propres intérêts étaient en danger. Ils étaient 
tous conscients que le niveau de pollution causé par le démantèlement des bateaux 
aurait un impact négatif énorme sur leurs vies.

Je pense que l’information que nous avons diffusée et la vidéo ont eu une très 
bonne influence sur la société civile, les communautés locales vivant dans la 
Réserve de la biosphère et les décideurs. Certains députés étaient présents au 
visionnement de la vidéo à Bolama et à la conférence de Bissau. Le partage de 
l’information, le plaidoyer et le lobbying à différents niveaux est très important ; la 
communication et la synergie entre les divers acteurs peuvent faire la différence ; 
l’influence de la prise de décision était également importante.  

Les membres de l’IUCN en Guinée Bissau et les ONG locales partenaires, 
notamment : Tiniguena, Coastal Planning Bureau, Culture and Environmental 
House of Bubaque, Community Radios, Environmental Schools, Action for 
Development, INEP, ALTERNAG, NANTYNIA, NG, TOTKAN, etc étaient 
également présents.
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Définition du problème Planification Mise en oeuvre Planification

But Objectif Collecte des 
information

Risquess/
hypothèses

Indicateur 
de succès/
Evaluation

Cible Allies/
Adversaires

Méthodes/
activités

Aucun Mettre un 
terme au 
démantèlement 
des bateaux en 
Guinée Bissau

Recueillir 
des éléments 
d’information 
(vidéo et 
documents) 
sur l’impact 
négatif du 
démantèlement 
des bateaux et 
contrecarrer la 
désinformation 
servie aux 
communautés

Les décideurs 
seraient 
ouverts aux 
arguments 
(non 
corrompus)

Les 
populations 
locales et les 
ONG peuvent 
exprimer leurs 
préoccupations

Les 
communautés 
comprend-
raient l’impact 
négatif du 
démantèlement 
des bateaux 
sur leur 
subsistance

La campagne 
pour pallier 
à la désin-
formation ne 
marcherait pas

Démant-
èlement 
des bateaux 
abandonné

Gouvernement 
de GB

Diverses cibles 
intermédiaires :
·	La presse
·	�L’Assemblée 

nationale
·	�Les 

communautés

Alliés 
potentiels : 
·	�Organisations 

de conser-
vation des 
communautés 
locales

·	�ONG interna-
tionales

·	�ONG dans 
d’autres pays 
confrontés à 
des problèmes 
similaires

Adversaires 
potentiels : 
·	�Entreprises 

locales
·	�Sociétés inter-

nationaless

Mobilisation/
Réseautage :
·	�Formation des 

alliances

Sensibilisation :
·	�Présenter 

ces supports 
d’information 
aux 
communautés 
pour obtenir 
leur appui

·	�Associer les 
médias

Présentation de 
solutions :
·	�Elaborer 

et débattre 
d’autres 
scénarios

·	�Faire pression 
sur l’Assemblée 
nationale
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Les premiers pas

Faire figurer une question à l’ordre du jour politique  ou parmi les 
préoccupations d’une société, peut être une tâche très ardue si vous n’avez jamais 
été confronté à un tel exercice : Avec qui devez vous discuter pour partager votre 
préoccupation? Comment déterminer quels sont les individus qui peuvent trouver 
une solution à votre problème? Une fois que vous les avez identifiés, comment 
portez-vous vos préoccupations à leur attention? 

Même avec une expérience considérable en matière de campagne et de lobbying, 
il faut du temps et des études pour réfléchir à ce que vous voulez réaliser et 
à la manière d’y parvenir. Les questions telles que : comment convaincre les 
décideurs, est-ce qu’une stratégie de confrontation est plus utile qu’une stratégie de 
négociation, quels sont les alliés et les adversaires et comment cultiver davantage 
d’alliés, sont toutes importantes et doivent être soigneusement analysées avant et 
pendant une campagne. L’évaluation des impacts et la révision d'une stratégie de 
campagne à certains intervalles sont également très importantes - et c'est un point 
que les ONG ont tendance à oublier. 

Dans tous les cas :  Il est mieux de se lancer et prendre des mesures plutôt que 
d’attendre que les autres donnent le coup d’envoi. Il est également préférable de faire 
des erreurs et d'en tirer des leçons plutôt que de ne rien faire par peur de commettre 
des erreurs. Nous espérons que ce guide vous aidera à commencer, ou si vous l’avez 
déjà fait, vous donnera plus d’idées sur la manière de poursuivre votre programme.

« Le droit d’être entendu n’inclut pas automatiquement le droit d’être pris au sérieux. » 
Hubert Humphrey
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	� Définition du problème et collecte des 
informations

Tout d’abord, déterminer exactement ce qui est en jeu,  définir le problème et 
en avoir la plus large compréhension possible. Ceci peut impliquer l’examen des 
facteurs causals ou contributifs d’un problème environnemental, le recueil du plus 
grand nombre d'informations possibles sur la science qui sous-tend une situation 
donnée et la compréhension des intérêts et motivations des parties concernées. 

La recherche  st un aspect essentiel – et récurrent – de toute campagne.  Il est 
vital de définir le problème clairement aux parties (gouvernements, entreprises) 
à qui on s’adresse pour opérer le changement. Si l’information est indisponible ou 
insuffisante, l’obtenir peut devenir partie intégrante des exigences de la campagne. 
Dans le cas où l’on ne peut pas déterminer les causes d’un problème, une recherche 
plus approfondie peut également devenir partie intégrante des exigences de la 
campagne (en gardant à l’esprit que les parties concernées peuvent n’avoir aucun 
intérêt à fournir l’information exacte). En outre, la recherche est nécessaire car 
la législation qui aborde des questions similaires pourrait déjà exister et l’on peut 
judicieusement la citer, y recourir voire l’améliorer. 

Les faits sont aussi une arme :  Avec des informations précises, fiables et 
suffisantes, vous êtes moins susceptibles d'être pris au dépourvu. Pendant la phase 
de recherche, vous devez être aussi objectif que possible, même si cela implique 
de reconnaître ses lacunes. Si la passion et l’indignation peuvent être de puissants 
facteurs de motivation, il est extrêmement désastreux pour toute campagne de 
présenter des arguments ou proposer des solutions basées sur des faits incorrects. 
Prenez note de tout, en particulier s’il s’agit d’un problème continuel : La précision 
dans les dates et les évènements est extrêmement importante et deviendrait 
indispensable dans une procédure juridique.

Le partage d’informations  En outre, d'autres personnes - peut-être dans un autre 
pays - pourraient avoir géré une situation similaire auparavant, pourraient être 
disposées à témoigner des conséquences d’une proposition d’activité ou de projet, 
pourraient avoir élaboré une solution viable au problème, pourraient avoir des 
moyens uniques de répondre aux besoins des divers acteurs concernés. Dans ce cas, 
vous pouvez vous retrouver avec des alliés importants qui sont disposés à soutenir 
vos réclamations et à partager les stratégies. Il est important d’essayer de découvrir 

Voir section A et B 
« Comment trouver des 
informations et faire des 
recherches». 
Voir section B et C 
« Quels sont les accords 
internationaux utiles» 

Voir section A « Comment 
trouver des informations et 
faire des recherches »

Voir page 32, section H et 
Annexe 5 « Comment  
créer un réseau efficace »



	 Provoquer le changement	 Partie A : Qu’est ce que le plaidoyer et comment le faire ?� 23

(par des informations orales, des recherches sur Internet, auprès d’organisations 
internationales et de réseaux tels que le GAWA) si le problème est déjà survenu 
ailleurs et comment la situation a été maîtrisée. Eventuellement, les solutions 
juridiques ou politiques élaborées dans d’autres pays peuvent être judicieusement 
adaptées à votre situation.

Prise de décision comportant une évaluation des risques

Une fois que vous avez défini le problème, vous devrez à un certain point décider 
si vous allez lancer une campagne. Une partie de cette décision devrait consister en 
une évaluation des risques, car le travail de plaidoyer peut, malheureusement, être 
risqué. Il est donc important d'identifier les risques potentiels pour vous et pour 
les personnes en faveur desquelles vous plaidez et de mettre au point une stratégie 
visant à atténuer ces risques autant que possible.

Voir « Comment éviter les 
risques », section D
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	 Planification du travail 

Définition de l’objectif

Une fois que vous avez défini le problème et recueilli les informations, il est temps 
de formuler vos objectifs. La “campagne du poulet congelé” (page 28) a d’abord 
été confrontée au problème des populations locales qui perdaient leur activité 
commerciale. Dans ce cas, l’analyse des causes du problème a mené à la définition 
des objectifs de la campagne. Dans la campagne visant à influer sur les activités de 
Sierra Rutile (page 25), il pourrait y avoir une gamme d’objectifs allant de « mettre 
un frein aux investissements européens dans la société » à « exiger que la société 
formule une politique environnementale », en fonction de l’analyse du problème par 
les militants. 

Rappelez-vous que les objectifs doivent toujours être SMART : Spécifiques, 
Mesurables, Réalisables, Pertinents et assortis de délais précis. Cela vous facilite 
la planification et l’évaluation ainsi que la mobilisation des fonds pour votre 
campagne. 

	 Exemple	 	 Objectifs SMART 
•	� En l’espace d’un an, le Gouvernement rejette les projets de démantèlement des 

bateaux en Guinée Bissau ;
•	� En moins de deux ans, l’UE crée un fonds de subventions pour les ONG ;
•	� Le gouvernement camerounais a adopté un boycott des importations de poulet  

de l’Europe ;

Objectifs non SMART : 
•	� Mettre un terme à la pauvreté en Afrique de l’Ouest ;
•	� Améliorer la qualité de l’aide de la CE;
•	� Assurer la sécurité alimentaire ;

Pour être efficace, une campagne doit avoir des objectifs qui sont spécifiques et 
réalisables. Les objectifs non SMART ci-dessus sont pertinents mais trop vastes pour 
une seule campagne.Voir également la page 37 pour des succès en Sierra Leone.
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Recherche des alliés et identification des adversaires

Une fois que l’objectif est clair, il est important de chercher un appui. Si vous êtes 
seul à voir un problème, la première étape est d’en parler à d’autres personnes et 
mobiliser un groupe d’individus ou d’organisations qui voient tous et comprennent 
ce qui est en jeu. Presque toutes les organisations et mouvements écologiques et 
sociaux ont été créés sur cette base.

La première chose à demander est : s’agit-il d’un problème local, national ou 
régional? Ce problème est-il causé ou influencé par des facteurs internationaux? 
Si vous avez identifié que le problème est purement local, la solution devrait être 
aussi locale, bien que vous devriez être prêts à partager l’information si le problème 
est tout simplement déplacé à une région voisine plutôt que résolu. S’il s’agit d’un 
problème national, il y a de fortes chances qu’une solution nationale s’impose. Si les 
"forces extérieures" sont impliquées, la participation des acteurs internationaux tels 
que les bailleurs de fonds, les entreprises et les ONG étrangères peut être nécessaire. 

	� Exemple 	 �	� L’exploitation du titane et de la bauxite en Sierra Léone constituait d’importantes 
sources de revenus pour le gouvernement avant la guerre. La société minière, 
Sierra Rutile, précédemment connue sous le nom de SIERONCO, devrait bientôt 
reprendre ses activités. Sierra Rutile se trouve dans les mains d’un consortium 
européen et américain et le redémarrage de ses activités est appuyé par une 
subvention de 25 millions d’euros accordée par l’UE. Par conséquent, une 
campagne destinée à orienter le comportement de cette société dont les pratiques 
ont été un véritable désastre écologique et social, nécessitera assez probablement le 
soutien des ONG et gouvernements nationaux et internationaux. 

Dans tous les cas, il est important d’examiner les alliés et les adversaires potentiels. 
Les alliés pourraient être aussi différents que les communautés locales, les 
responsables publics amis, les personnes dénonçant les abus, les églises ou les 
journalistes amis. 

Une fois que vous avez identifié les potentiels alliés, vous pouvez avoir besoin 
d'élaborer des stratégies sur le meilleur moyen de les associer. Les alliés ont leurs 
propres programmes et leurs propres sujets de préoccupation. Coïncident-ils avec 
les vôtres? Pouvez-vous les mettre en synergie? Si non, existe-t-il d’autres moyens 
par lesquels vous pouvez les associer ? 

Voir page 46 « Enquête sur 
les marches financiers »

Voir section E « Comment 
procéder à l’analyse des 
partenaires »
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Une fois que vous avez identifié les adversaires, il est important d’identifier leurs 
forces et mettre au point une stratégie sur la meilleure manière de contrecarrer 
ces forces.  Il est souvent utile de faire une description sommaire des alliés et des 
adversaires pour visualiser leur importance et influence.

Définition des groupes cible

Comme mentionné plus haut, le plaidoyer consiste à influencer les personnes, les 
politiques, les structures et les systèmes en vue d’impulser un changement. Une fois 
que les objectifs sont clairs et qu’une analyse des parties prenantes a été effectuée, il 
est possible d’identifier les structures, les organisations et avec un peu de chance les 
personnes au sein de ces structures, qui doivent être contactées en vue de provoquer 
un changement. Ce seront là vos groupes cibles. Dans la campagne « mettre un 
terme au démantèlement des bateaux » (page 18), les groupes cibles étaient le 
gouvernement et l’Assemblée nationale de Guinée Bissau ; dans la « campagne du 
poulet congelé » (page 38), les cibles étaient la Direction du Commerce de l’Union 
européenne et le Gouvernement du Cameroun.

Voir section E « Comment 
procéder à une analyse  
des partenaires » 
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	 Etude de cas 2		�  Amélioration de la qualité de l’aide de la Communauté européenne

La Commission européenne dépense approximativement 9 milliards d’euros par an 
au titre de l’aide au développement, dont 750 millions vont à l’Afrique de l’Ouest. 
La manière dont cette aide sera dépensée figure en détail dans les Documents de 
Stratégie par pays et par région (DSP/DSR)2 et sa répartition est détaillée dans les 
Programmes indicatifs nationaux et régionaux (PIN/PIR). Les fonds de la CE sont 
également dépensés à des projets thématiques tels que la santé et l’environnement. 

Les groupes qui exercent une influence sur cet apport financier sont les délégations 
de la Commission européenne en Afrique de l’Ouest ; les économistes-pays de la 
Commission européenne à Bruxelles ; le bureau qui décaisse les fonds, Europeaid 
Office à Bruxelles. Les Etats membres européens ont également leur mot à dire. 

FERN travaille depuis de nombreuses années au niveau national et au niveau 
de l’UE pour améliorer la qualité du flux d’aide communautaire. Nous avons 
sub-divisé cette campagne en différents objectifs SMART : La création d’un petit 
fonds de subventions, l’exigence d’inclure obligatoirement dans les Documents de 
stratégie par pays des études d’impact sur l'environnement ; la reconnaissance des 
droits des populations indigènes dans toutes les dépenses d’aide de la CE. 

Nous avons également fait pression pour un soutien accru aux forêts tropicales 
et aux peuples de la forêt, grâce à la création des alliances avec d’autres ONG en 
Europe et dans le Sud, via notre Plateforme Forêts – Communauté européenne. 
Cette plateforme est un instrument permettant aux populations du Sud de 
présenter leur cause à l’UE. Nous avons aussi élaboré une “politique de la porte 
ouverte » pour accueillir les populations du Sud et les inviter à présenter leur vision 
concernant les projets et programmes d’aide communautaire. Nous avons étudié 
les dépenses d’aide et leurs impacts sur les forêts, et avons diffusé les
résultats négatifs. En outre, nous avons encouragé et appuyé les individus dans 
les pays concernés pour qu’ils participent à l’élaboration et à l’évaluation des 
Programmes de stratégie pays.

2	� Les Documents de Stratégie par pays et par région (DSP/DSR) sont les principaux outils de programmation de l’aide de l’UE. Ils définissent les orienta-
tions politiques pour la mise en oeuvre des politiques de coopération et sont des instruments qui président à l’orientation, à la gestion et à l’évaluation des 
programmes d’aide communautaire.  L’objectif d’un Document de Stratégie par pays et par région est d’offrir un “cadre stratégique” pour les programmes 
d’aide de l’UE. Les Programmes indicatifs nationaux et régionaux (PIN/PIR) – sont un outil de gestion pour identifier et définir les mesures permettant 
d’atteindre les objectifs fixés dans les DSP/DSR. Chaque DSP/DSR s’accompagne donc  d’un PIN/PIR. Le PIN/PIR sert de plan d’action exécutif pour la 
stratégie énoncée dans le DSP/DSR et couvre une période de plusieurs années (de trios à cinq ans selon la réglementation/l’accord applicable en la matière).
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Les résultats sont notamment :
•	 �L’évaluation environnementale est désormais obligatoire dans les Documents de 

stratégie par pays ;
•	 �Les droits des populations indigènes sont reconnus dans les politiques et projets 

de l'UE;
•	 �Le soutien financier pour les forêts tropicales a été maintenu ;
•	 �La création de deux petits fonds de subventions, dont l’un est réservé aux 

projets écologiques menés par les organisations locales ;
•	 �Une plus grande compréhension de la nécessité de consulter la société  

civile.

Ces réalisations ont été possibles uniquement parce que :
•	 �Nous avons collecté toutes les informations pertinentes.
	 Notamment :
	 •	 �Des exemples de bonnes ou de « meilleures pratiques » des autres bailleurs de 

fonds ; 
	 •	 �Les politiques existantes utiles de l’UE ;
	 •	 �Toutes les législations pertinentes et politiques utiles des autres organismes 

d’aide ; 
	 •	 �En bref, on s’est assuré que nous étions bien informé.
•	 �Nous avons identifié les alliés et créé des réseaux.
	 •	 �Nous avons appuyé la création des réseaux nationaux au Cameroun et en 

Indonésie afin de soutenir les ONG de ces pays et d'améliorer la qualité de 
l'aide communautaire en contrôlant son impact et en négociant directement 
avec l'UE ;

	 •	 �Nous avons créé un réseau international d’ONG dans les pays bénéficiaires et 
d’ONG intéressées par les questions environnementales dans l’UE ;

	 •	 �Nous avons instauré une relation de travail avec nos groupes cibles : Les 
décideurs (responsables à la Commission européenne et au Parlement 
européen).

•	 �Nous avons ensuite planifié nos activités et sur une longue période de temps
	 •	 �Nous avons présenté des exemples clair de mauvaise utilisation des fonds 

de la CE à nos groupes cibles : la Commission européenne et le Parlement 
européen ;

	 •	 �Nous avons montré des cas clairs sur le lieu où et la manière dont les 
financements pourraient soutenir les populations locales et promouvoir 
l'environnement ;
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	 •	 �Nous avons particulièrement fait pression pour la création de divers petits 
fonds de subventions ;

	 •	 �Nous avons particulièrement fait pression pour l’établissement de directives 
environnementales obligatoires

	 •	 �Nous avons continuellement fourni des informations pertinentes et 
opportunes aux décideurs et aux ONG ;

Conjointement, nous avons obtenu certains des changements requis en matière de 
politique.

	 Outils utilisés
•	 �La collecte d’informations :
	 •	 �La recherche.
•	 �La sensibilisation :
	 •	 �Bulletin d’information avec des nouvelles sur les politiques d’aide de l'UE et 

les possibilités de financement ;
	 •	 partage d'information entre les différents pays.
•	 �La mobilisation :
	 •	 �Séances de formation au niveau national sur le fonctionnement de l’UE ;
	 •	 �Séances de formation sur la meilleure manière d’aborder les délégations de la 

Commission européenne et les gouvernements et sur le plaidoyer.
•	 �Le lobbying :
	 •	 �Organisation de réunions au niveau national et à Bruxelles avec le personnel 

de l'UE, les gouvernements et d'autres ONG environnementales et sociales ;
	 •	 �Présentation des déclarations conjointes des ONG aux responsables publics 

et aux hauts fonctionnaires de la Commission.

« Neuf fois sur dix, les Ministres se rangent du côté de leurs collaborateurs.  Voulez-vous 10% ou 90% 
de chance de réussir » 
Anonyme. (En d’autres termes, consacrer une bonne partie de votre énergie à convaincre ces collaborateurs)
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	 Conception de la campagne

A	 Sensibilisation

La sensibilisation à une question est une première étape essentielle si un problème 
n'est pas bien connu des populations locales ou du grand public. De nombreuses 
raisons peuvent expliquer qu’un problème ne soit pas bien connu, la moindre 
n’étant pas que les forces qui mènent une activité pour leur profit préféreraient 
mettre le grand public et les autres parties concernées devant un fait accompli 
plutôt que de leur donner l’occasion de s'opposer à cette activité. Par exemple, 
lorsqu’un pays construit un barrage, il ne serait pas dans l'intérêt national d'alerter 
le pays voisin sur son futur manque d'eau potable et d'irrigation : Ce problème ne 
peut devenir visible que lorsque l’eau aura disparu.
 
Inversement, un problème peut être bien connu mais considéré comme tellement 
endémique que les populations ne peuvent y voir aucune solution. Cela peut être 
le cas des cartes de téléphone en plastique qui jonchent les rues et les égouts dans 
toute l’Afrique de l’Ouest. 
Cela peut également être que, bien que le problème soit bien connu de certains, 
d’autres ne considèrent pas la même chose comme étant un problème. C’est le cas 
d’une exploitation minière ou forestière qui fournit des emplois à certains tout en 
détruisant les moyens de subsistance des autres. 

Dans tous ces cas, le problème doit être clairement identifié et il faut élaborer des 
solutions qui bénéficient de l’appui de la majorité de personnes sans inutilement 
porter préjudice aux autres. C’est simple en substance, mais cela nécessite du temps, 
de la recherche et dans presque tous les cas une analyse des parties prenantes.

Les medias peuvent jouer un rôle important pour sensibiliser l’opinion publique 
à un problème, ou pour en faire une question à laquelle les autorités locales ou 
nationales estiment devoir répondre. La mauvaise publicité ou une présentation 
détaillée dans le journal local peuvent être de puissants instruments pour amener 
des personnes à agir. Que vous vouliez utiliser la radio, la télévision ou la presse 
écrite, dans tous les cas, l’établissement de relations avec les journalistes est un 
investissement important et devrait être poursuivi par toute ONG désireuse 
d’accomplir un travail de plaidoyer. 

Voir section L « Comment 
utiliser les médias »



	 Provoquer le changement	 Partie A : Qu’est ce que le plaidoyer et comment le faire ?� 31

	 �Exemple	 	� La Fondation environnementale pour l’Afrique en Sierra Léone a réalisé un 
court métrage qui montre les liens entre la préservation des forêts et un système 
d’adduction d’eau approprié et fiable à Freetown. Ce film a été utilisé pour illustrer 
aux bailleurs de fonds et autres alliés potentiels, la gravité de la perte forestière 
dans le Western Area Peninsula Forest hors de la capitale Sierra léonaise.

Inscrire une question à l'ordre du jour politique

Si la question à régler a des aspects dont le gouvernement devrait tenir compte, il est 
important d’inscrire cette question « à l’ordre du jour politique » : en d’autres termes, 
il s'agit de présenter la question comme étant un problème devant être résolu à ces 
responsables publics qui peuvent faire les changements nécessaires. Dans certains 
cas, une fois que vous avez identifié les bonnes personnes, il suffit tout simplement 
de leur adresser une correspondance ou les contacter d'une autre manière pour faire 
valoir vos arguments. Dans la plupart des cas, il faut plus d’initiatives : elles peuvent 
varier des pressions exercées à la base, des campagnes médiatiques à la formation 
des coalitions avec les autres.

Faire pression pour vos solutions

Même lorsque vous avez élaboré une solution acceptable et viable, vous pouvez ne 
pas inspirer les représentants compétents de l’Etat à agir si vous n’êtes pas soutenus 
par un groupe de personnes ou d’organisations suffisamment large pour convaincre 
le gouvernement que votre solution bénéficie d’un vaste appui. Souvent, la dernière 
personne à prendre une décision est un homme politique qui dépend du public 
pour son élection. Associer le public peut donc être d’une importance capitale. 
Toutefois, d’autres organisations, en particulier celles qui sont bien ancrées dans la 
société – les églises, les mosquées et/ou les écoles par exemple – peuvent soutenir et 
soutiennent souvent une cause particulière; dans bon nombre de cas, les églises et 
autres se sont avérés être des alliés influents capable d'obtenir un changement. Une 
analyse minutieuse des alliés potentiels et des adversaires est un volet essentiel de la 
campagne de pression pour les solutions.

Voir section G « Comment 
faire et utiliser des  
vidéos »

Voir section L 
« Comment utiliser 
les médias » ; section J 
« Comment rédiger une 
correspondance ou une 
déclaration de principe »

Voir page 34 « Lobbying » ; 
voir section E  
« Comment procéder a 
l’analyse des partenaires » ; 
section K « Astuces pour le 
lobbying »

« L’action est le catalyseur de la réussite. C’est le chemin qui nous conduit des vagues espoirs à la 
réalisation des rêves » 
Thomas Huxley
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B	 Création de réseaux

Campagne pour une cause ou mouvement social?

Selon l'objet de vos préoccupations, vous réaliserez souvent qu’une question 
particulière est liée à un problème plus vaste et plus profond et que les changements 
requis sont assez radicaux. Ce qu’il faut dans bien des cas c'est un mouvement 
social pour le changement. Un mouvement social est communément décrit comme 
un mouvement qui pose un défi durable aux ‘ détenteurs du pouvoir » par des 
manifestations publiques répétées de masses de population, d’engagement, d’unité 
et de dignité. La « campagne contre le poulet congelé » est une campagne assortie 
d’objectifs clairs, qui s’inscrit dans le cadre d’un mouvement plus large visant à 
mettre en place des politiques commerciales plus démocratiques et durables entre 
l’Europe et l’Afrique.

	� Chico Mendez3 a declaré: « Au départ, je pensais que je luttais pour sauver les 
hévéas, ensuite je pensais que je luttais pour sauver la forêt humide amazonienne. 
A présent je réalise que je lutte pour l’humanité »4.

Pour un problème particulier que vous voulez juguler, une campagne courte et 
simple qui s’attaque uniquement à cette question peut suffire, dans ce cas vous et 
votre groupe êtes un groupe de militants pour une cause, tel que ce fut le cas pour la 
campagne « mettre un terme au démantèlement des bateaux » (voir page 18). Dans 
les deux cas, la création des réseaux est importante.

Mise en collaboration des réseaux internationaux et les actions locales

Il existe des réseaux formels et informels; des réseaux nationaux, régionaux et 
internationaux ; il existe des réseaux qui travaillent sur une seule question et 
ceux qui œuvrent pour le changement social. Tous ces réseaux ont leurs propres 
fonctions et leurs propres avantages. Quel type de réseau serait utile pour votre 
campagne ?
 
Les réseaux dépendent de personnes qui croient que travailler ensemble est plus 
efficace que travailler tout seul et sont par conséquent disposés à consacrer du 
temps et de l'énergie à bâtir et maintenir leurs relations. Un réseau n’a pas besoin 

3	� Chico Mendez (1944-1988), syndicaliste, militant écologiste, était un brésilien qui travaillait dans la récolte du caoutchouc. Il a lutté pour mettre à 
l’exploitation de la forêt humide amazonienne et a fondé un syndicat national des récolteurs de caoutchouc pour essayer de préserver leur profession et la 
forêt humide dont elle dépendait. Il a été assassiné en 1988 par des exploitants de ranch qui s’opposaient à son militantisme.

4	� Source: 106 Citations sur l’ENVIRONNEMENT NATUREL disponible sur www.oursouthwest.com/news/quotes2env.htming

Voir section H 

www.oursouthwest.com/news/quotes2env.htming
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d’être formel ; il peut tout simplement être un groupe d’amis ou de collègues 
œuvrant conjointement à la réalisation des mêmes objectifs, sans une structure 
formelle. Les réseaux formels au niveau national sont plus faciles à créer et à 
maintenir que les réseaux internationaux, mais continuent de dépendre de 
personnes qui croient qu’il faut travailler ensemble. 

Formels ou informels, les réseaux internationaux peuvent être des instruments très 
puissants pour les campagnes locales car ces réseaux peuvent faciliter l'échange 
d'informations en amont et en aval entre le réseau et les groupes locaux. Ils peuvent 
également soutenir la campagne locale en fournissant des exemples pertinents 
d’autres pays, comme ce fut le cas pour la campagne relative au démantèlement 
des bateaux, en vue d’aider les populations à mieux comprendre leur propre 
situation. De plus, faire partie d’un réseau peut aider à avoir de plus vastes contacts 
avec les bailleurs de fonds, les média et les cibles de la campagne dans les pays ou 
organisations influents. 

D’autres avantages de la création de réseaux sont notamment la mise en commun 
des informations, des analyses, des compétences et des ressources ; la création 
d’un effectif sûr et solide; et une économie de temps et de ressources en évitant les 
doubles emplois. 

Cependant, la création de réseaux peut également avoir un impact néfaste sur 
les campagnes locales. La création des réseaux prend du temps et peut créer ou 
accroître la concurrence entre différents groupes (pour les fonds, le statut ou 
la réussite); tout le monde dans un réseau ne va pas donner librement, et cette 
situation peut entraîner des désaccords. Par ailleurs, les réseaux internationaux 
ont tendance à prendre la direction des campagnes nationales. Avant de demander 
l’appui international, les militants locaux doivent être sûrs de pouvoir faire face à la 
pression et aux demandes d'information des partenaires internationaux.

« La loi du talion (oeil pour oeil) ne peut que finir par rendre le monde entier aveugle ». 
Mohandas K Gandhi
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	 Astuce		  Activités que les réseaux (internationaux) peuvent mener :
•	 Campagnes épistolaires
•	 Partage des informations
•	 Attirer l’attention des médias
•	 Resituer les évènements dans leur contexte
•	 Diffusion
•	 Renforcement des capacités 
•	 Accès aux gouvernements étrangers et aux sociétés étrangères
•	 Assistance financière

C	 Lobbying

En supposant que la question est inscrite au rang des préoccupations politiques, que 
des solutions ont été ou sont en cours d’élaboration, que les alliés et les adversaires 
ont été ou sont entrain d’être identifiés, il est temps de réaliser l’objectif que vous 
vous êtes fixés : impulser le changement ; il est temps d’influencer les populations, 
les politiques, les structures et les systèmes capables d’opérer ce changement. Vous 
avez identifié les cibles et les points de pression, et avez fait une analyse politique de 
la marge de manœuvre dont les personnes disposent.  

A présent vous pouvez aller et convaincre ces personnes du problème en les 
encourageant à prendre des mesures. On peut entrer en contact avec des personnes 
de plusieurs manières différentes, à l’instar de la rédaction des correspondances 
et des documents de position, l’émission des appels téléphoniques, l’organisation 
de visites et de réunions formelles et informelles, la participation aux réunions 
publiques, le recours aux affaires judiciaires, l’organisation de séminaire, etc. 
L’obtention du changement nécessitera probablement aussi la préparation de 
déclarations, de documents de position et/ou de commentaires et réactions aux 
documents de position existants.

Le lobbying dépend dans une certaine mesure de votre personnalité et de l’activité 
qui vous met le plus à l’aise.  Plusieurs stratégies différentes peuvent être suivies, des 

 Voir section I « Comment 
tirer le meilleur parti 
d’une réunion »; section J 
« Comment rédiger une 
correspondance ou une 
déclaration de principe »

Voir section K « Astuces 
pour le lobbying »

“Government relations are a test of how you manage frustration.”  
Anonymous
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accusations relativement directes à l’établissement de relations à long terme avec les 
personnes que vous voulez informer. Ceci dépendra aussi de vos propres principes 
et valeurs, et vous pourrez élaborer vos propres directives en matière de lobbying.

Il est important d’être clair sur votre stratégie : 
•	� Est-ce que vous venez pour les informer et les convaincre de votre position ; ou
•	� Est-ce que vous venez pour « forcer » les parties à prendre des mesures ; ou
•	� Est-ce que vous venez pour négocier une position ; ou
•	� Est-ce que vous faites une proposition claire où toutes les parties présentes sont 

gagnantes ?

Les trois dernières stratégies sont expliquées ci-dessous :

Si vous venez pour les forcer à agir, vous devez avoir effectué une « analyse des 
pouvoirs ». De quels pouvoirs disposez vous et qui peuvent toucher votre cible de 
manière à la forcer à agir ?
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	 Exemple		�  Les Amis de la Terre ont demandé à tous les magasins de bricolage à travers les 
Pays-Bas de vendre uniquement du bois produit de manière durable. Les militants 
locaux des Amis de la Terre ont alors ciblé les sociétés qui continuaient à vendre 
du bois produit illégalement ou de manière non durable.  Ces groupes locaux ont 
distribué aux consommateurs des brochures devant les magasins, en exposant les 
pratiques de ces sociétés, et en utilisant souvent aussi les médias. Pour nombre 
de magasins de bricolage, cette menace des militants locaux était suffisante pour 
prendre l’engagement de ne vendre que du bois produit de manière durable.

 

Si vous voulez négocier, il faut préciser clairement au nom de qui vous négociez 
et vous assurer qu’un processus est mis en place pour acheminer l’information en 
retour aux personnes que vous représentez. Ainsi, vous négociez véritablement 
en leur nom et ne finirez pas par conclure un accord qui n’est pas appuyé par les 
personnes que vous représentez. Ceci s’appelle une stratégie de négociation.

Vous pouvez être capable de proposer une solution gagnant – gagnant, un résultat 
qui sera favorable aux deux parties. Un exemple est celui d’un investisseur qui 
envisage investir dans un projet hautement insoutenable, qui entraînera une 
destruction écologique et sociale. Convaincre l’investisseur de ne pas investir dans 
le projet (une mine, une usine de pâte à papier, un barrage) serait faire une bonne 
affaire, tout en lui évitant une responsabilité future et par conséquent l’investisseur 
peut être heureux d’être informé de ces problèmes à l’avance. Ceci s’appelle une 
stratégie où tout le monde gagne.

	 Exemple		�  En Asie du Sud-est beaucoup de forêts sont détruites au profit des plantations 
de palmier à huile, qui ne sont pas des cultures propres à l’Asie du Sud-est. Une 
nouvelle étude a découvert dans un cas particulier que les sols ne se prêtaient pas 
à la culture du palmier à huile. La création de ces plantations ne pourrait donc 
pas entraîner une sécurité des emplois à long terme et des moyens de subsistance 
durables. Cette information a aidé à convaincre les communautés locales et les 
autorités que les plantations de palmier à huile n’étaient pas les meilleures options 
d’utilisation du sol. Par la suite, il est apparu clairement que les sociétés impliquées 
étaient en fait plus intéressées par le déboisement en vue de la création des 
plantations, à cause de la précieuse ressource ligneuse (bois).



	 Provoquer le changement	 Partie A : Qu’est ce que le plaidoyer et comment le faire ?� 37

	 Astuce		  Un militant efficace
•	� Sait comment accéder aux ressources nécessaires et comment les utiliser
•	� Sait comment faire figurer une question « à l’ordre du jour politique »
•	� Sait comment élaborer des solutions et présenter les arguments en faveur d’une 

cause
•	� Sait comment  entrer en contact avec les personnes clés et les principaux 

décideurs ou connaît qui peut conduire aux principaux décideurs
•	� Fait parvenir la bonne information au décideur
•	� Comprend l’environnement du décideur
•	� Est respectueux
•	� Comprend l’importance de l’opportunité du moment
•	� Dit souvent « merci »…

D	 Conception de la campagne – evaluation

L’évaluation est une partie très importante du travail de plaidoyer et devrait être 
intégrée dans tout processus de planification. C’est un élément essentiel de tout plan 
de campagne, mais qui est souvent oublié. 

Les principales questions à poser lors de l’évaluation sont :   
•	 Sommes nous entrain de réaliser nos objectifs SMART? 
•	 Sommes nous en bonne voie pour atteindre notre but global ?
 
Si la réponse est positive, alors la stratégie et les mesures choisies étaient 
probablement les bonnes. Si elle est négative, il faudrait envisager un changement 
de stratégie et il est préférable de réexaminer le cercle à la page 15. Une bonne 
évaluation prend du temps, mais est importante pour assurer l’efficacité de votre 
travail. Dès que vous constatez que vous ne travaillez plus vraiment vers votre but 
global, il est temps de revisiter votre stratégie. 

Voir page 24

« [La société civile est un] secteur crucial qui a le pouvoir de rendre les gouvernements responsables 
de leurs actions. Les organisations de la société civile … ont toutes un rôle à jouer pour faire en sorte 
que les responsables publics traduisent vraiment dans les faits les aspirations des diverses couches de 
la société ». 
Rapport de la Commission pour l’Afrique, page 35
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Pendant votre campagne, il est également important d’assurer le suivi des mesures 
prises et d’évaluer si oui ou non vous avez réalisé les objectifs que vous vous êtes 
fixés. Si tel n’est pas le cas, demandez vous pourquoi et décidez de l’opportunité d’un 
changement de stratégie.

	 Exemple	 	 Réussite entraînant un changement de campagne en Sierra Leone
		

�Le gouvernement de Sierra Léone et la société minière Sierra Rutile Limited 
(SRL) ont signé un accord autorisant la société minière à maintenir une « Force 
de Réaction rapide » armée pour protéger ses locaux. Un organisme de pression 
sierra léonais, le CADEM, a fait campagne pour annuler la « clause de sécurité » de 
l’accord car, pour le CADEM, cette disposition n’avait été prévue dans l’accord que 
pour supprimer et refuser à la communauté son auto-détermination. Le CADEM 
a écrit au président et a essayé de convaincre la direction de SRL de désarmer les 
gardes de leur entreprise, mais en vain. Puis, un jour, l’un des personnels armés 
a tiré et tué un membre de la communauté, après une incompréhension sur une 
affaire de carburant. Cet évènement a créé un tollé tel que le directeur des affaires 
générales de SRL a invité le directeur exécutif du CADEM à une réunion pour 
trouver une solution durable, réunion au cours de laquelle SRL a finalement 
accepté de désarmer ses gardes. 

Ceci est un cas de réussite clair en matière de plaidoyer. Lors de l’évaluation de 
cette campagne, il ressortait clairement que la campagne de CADEM avait créé 
des possibilités de négociation avec la société minière pour qu’elle améliore ses 
performances environnementale et sociale. On envisage à présent d’accentuer 
le travail de plaidoyer pour s’assurer que la société améliore les conditions de 
subsistance des populations locales et respecte l’environnement. 

 

« Dix personnes qui parlent font plus de bruit que dix mille qui gardent le silence. » 
Napoleon Bonaparte
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	 Etude de cas 3	 	 �Mettre un terme aux importations de denrées alimentaires à moindre 
coût d’Europe

Comme suite à l’accord d’Uruguay, plusieurs tarifs sur les produits de base 
agricoles ont été réduits, entraînant une forte augmentation des importations 
africaines de denrées alimentaires à moindre coût d’Europe.5 Avec ces 
importations alimentaires à bas prix, les petits agriculteurs et producteurs 
africains ont souvent du mal à écouler leurs propres productions. Un exemple est 
l’exportation des parties de poulet (congelé) vers le Cameroun où l‘importation du 
poulet en provenance de l’UE est passé de 978 tonnes en 1996 à 22 254 tonnes en 
2003 (soit une augmentation de 2100% !).6 Cela a eu pour résultat de faire plonger 
la production locale, et de ce fait, 111 000 personnes (aviculteurs, commerçants, 
déplumeurs, vendeurs de provende et vétérinaires) se sont retrouvés sans emploi. 
Par ailleurs, un pourcentage élevé du poulet importé était infecté par des microbes 
dangereux7 et était impropre à la consommation humaine. 

Pour mettre un terme à ces importations, une coalition d’ONG au Cameroun et en 
Europe, dirigée par l’ACDIC, une ONG camerounaise, a lancé une vaste campagne 
en août 2003. Cette campagne se fondait sur des données solides, en montrant 
les impacts socio-économiques négatifs de l’augmentation des importations 
camerounaises de poulet congelé en provenance d’Europe. Dès qu’elle a disposé 
d’informations suffisantes, la coalition a commencé à mobiliser le public. Elle a 
élaboré un slogan de campagne (“Mon poulet, ma poule”), produit des documents 
audio-visuels, organisé un séminaire international et lancé une campagne 
d’information et de sensibilisation à grande échelle qui comprenait la collecte des 
signatures pour mettre un terme aux importations. 

Ces activités étaient accompagnées d’initiatives de pression ciblant les décideurs 
européens et africains, notamment : 

•	 �Une pétition de quelque 100 députés camerounais qui affirment leur soutien au 
secteur avicole national, demandent une interdiction des importations de 

5	� Le cycle d’Uruguay consistait en des négociations commerciales entamées en septembre 1986 et conclues en avril 1994, et qui ont transformé l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) en Organisation mondiale du Commerce (OMC). Il a été lancé à Punta del Este en Uruguay (d’où 
le nom). Les accords définitifs peuvent être téléchargés sur www.wto.org/english/docs_e/legal_e/ursum_e.htm

6	� Source : SAILD (Service d’Appui aux Initiatives Locales de Développement) est une ONG internationale créée en 1988 et dont la sphère d’influence est 
l’Afrique centrale, www.saild.org. ACDIC (Association Citoyenne de Défense des Intérêts Collectifs) est une ONG camerounaise créée pour améliorer la 
participation de la société civile à la gestion des affaires publiques, www.acdic.net

7	� 83.5% des poulets surgelés analyses étaient impropres à la consommation humaine. 15% étaient atteint de Salmonella spp. et 20% de Campylobacter.

www.wto.org/english/docs_e/legal_e/ursum_e.htm
www.saild.org
www.acdic.net
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	 poulet congelé et exigent la souveraineté alimentaire pour les pays africains ;
•	 �Des questions posées à la Commission européenne par l’assemblée UE-

ACP qui demande le respect de la législation européenne en matière de 
sécurité alimentaire et une cohérence entre le commerce et les politiques de 
développement ;

•	 �Une pétition signée par 624 812 personnes à l’intention du Commissaire 
européen au Commerce, exigeant que les intérêts des agriculteurs des pays 
du Sud soient privilégiés dans les politiques proposées par la Commission 
européenne.

Le vaste soutien du travail de plaidoyer par le grand public et les députés en Europe 
et dans les pays ACP a clairement contribué à la constitution d’un mouvement 
puissant.

La campagne a été très réussie. En mars 2005, le gouvernement camerounais 
a temporairement suspendu les importations de poulet congelé. Il s’ensuit 
que la production intérieure a augmenté de 13 500 tonnes de volaille en 2004 
à 32 500 tonnes en 2005. La demande de poulet importé a baissé. Depuis lors, 
plusieurs mesures ont été mises en place telles que l’augmentation des tarifs et 
les contingents d’importation, qui ont remplacé l’interdiction d’importation 
temporaire. En 2006, le gouvernement camerounais a renouvelé l’interdiction en 
citant les cas confirmés de Grippe aviaire en Europe. L’interdiction est toujours 
actuellement en vigueur.
 
Le contrôle et la pression publique sont continuels afin de s’assurer que les règles 
commerciales favorisent la protection des marchés locaux. A ce jour, ce cas est 
aussi devenu un des exemples clairs que les politiques commerciales de l’UE 
peuvent avoir un impact très négatif sur les pays africains et que l’UE doit engager 
une réforme de ses politiques commerciales si elle est véritablement engagée à 
soutenir les pays ACP dans leur développement.
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Définition du problème Planification Mise en oeuvre Planification

But Objectif Collecte des 
information

Risquess/
hypothèses

Indicateur 
de succès/
Evaluation

Cible Allies/
Adversaires

Méthodes/
activités

La politique 
commerciale 
de l’UE ne 
compromet 
pas la sécurité 
alimentaire en 
Afrique

Mettre un 
terme aux 
importations 
camerou-
naises de 
poulet congelé 
d’Europe

De solides 
recherches 
sur les 
impacts socio-
économiques 
négatifs des 
importations 
de poulet à 
moindre coût 
/réfuter la 
désinformation

Les décideurs 
sont ouverts 
aux arguments 
(non 
corrompus)

Les 
populations 
locales et les 
ONG peuvent 
exprimer leurs 
préoccupations

Les 
communautés 
comprennent 
l’impact 
négatif des 
importations 
de poulet

ONG 
européennes 
désireuses 
et capables 
d’apporter un 
soutien.

Accroissement 
de la 
production 
nationale de 
poulet

Amélioration 
de la situation 
économique du 
secteur avicole 
au Cameroun

La Direction 
générale du 
Commerce de 
la Commission 
européenne ; le 
gouvernement 
camerounais

Alliés 
potentiels : 
· �Le secteur 

avicole au 
Cameroun

· �Les parlemen-
taires à 
l’Union 
européenne et 
au Cameroun

· �La Direction 
générale du 
Développe-
ment de la 
Commission 
européenne

· �Les ONG 
environne-
mentales et 
sociales au 
Cameroun

Adversaires 
potentiels : 
· �Le secteur 

avicole de 
l’UE

· �La Direction 
générale du 
Commerce 
de la 
Commission 
européenne

Mobilisation :
· �Création des 

alliances avec 
les autres 
ONG et les 
députés

Sensibilisation : 
· �Dans le 

secteur avicole 
au Cameroun, 
parmi les 
députés et 
les ONG au 
Cameroun et 
en Europe

Présentation de 
solutions :
· �Elaborer 

des mesures 
compatibles 
avec les règles 
de l’OMC et 
visant à mettre 
un terme aux 
importations

Faire pression :
· �Sur les 

parlementaires 
nationaux, les 
représentants 
de l’Etat et 
la Direction 
générale du 
Commerce de 
l’UE.
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	 Exemple		  Un exemple de réussite de Tuzon

A Tuzon, une ville du Comté de Grand Gedeh, au Libéria, les enfants de 3 à 5 ans 
n’ont pas accès à l’éducation préscolaire. Les enfants sont souvent emmenés dans 
les champs par leurs parents, envoyés dans les rues pour vendre, et envoyés dans 
les brousses locales traditionnelles pour initiation. De plus en plus, les femmes 
à Tuzon étaient mécontentes de cette situation. Elles voulaient que leurs enfants 
aillent à l’école. Elles ont contacté le CDP pour solliciter un appui. Le CDP, de 
concert avec les femmes locales a mené une enquête de quatre mois pour examiner 
le problème. Après cette enquête, CDP a organisé un atelier de formation de 
deux semaines pour dix femmes et six hommes. A l’issue de la formation, les 
participants ont constitué un Groupe de participation bénévole en vue d’habiliter 
les femmes et de créer des possibilités de scolarisation pour les jeunes enfants.   

Le CDP et le Groupe de participation bénévole (VPG) ont organisé une campagne 
de deux jours. Le premier jour, un défilé communautaire a eu lieu au centre ville 
de Tuzon, où chaque femme tenait un enfant tout en brandissant des pancartes et 
des banderoles décrivant leur action. Le deuxième jour, il y avait un programme en 
salle pendant lequel les femmes et les enfants de la communauté ont donné lecture 
des citations concernant leurs droits.   

Une semaine après, les Anciens de la ville ont appelé le VPG et lui ont demandé 
d’expliquer son action. En conséquence, les Anciens ont refusé d’autoriser 
l’instauration de l’enseignement préscolaire à Tuzon, au motif que cela constituait 
une violation des valeurs traditionnelles et culturelles. Suite à cette expérience, 
le CDP a organisé un atelier d’un jour pour les chefs communautaires afin de les 
sensibiliser aux droits des femmes et des enfants.

Un mois plus tard, les Anciens de la ville ont accordé au Groupe de participation 
bénévole la permission de commencer l’éducation préscolaire pour les enfants. 
Ils ont également offert un grand bâtiment et un terrain de deux acres pour 
l’enseignement préscolaire. Aujourd’hui, (décembre 2006), le centre préscolaire 
a été créé avec 102 enfants âgés de 3 à 6 ans inscrits sans frais. Le Groupe de 
participation bénévole, en collaboration avec les moniteurs du CDP, gère les 
affaires du centre préscolaire à Tuzon.
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 A	� Comment trouver des informations et 
effectuer des recherches

Il existe toute une foule de manières de chercher des informations qui puissent 
étayer votre argumentation. La patience, la persistance et un esprit ouvert à toute 
source d’information possible sont nécessaires. Il est essentiel que les faits que vous 
relatez soient exacts.

En fonction de la nature du sujet, l’Internet, les ONG d’appui, les revues et les 
magazines/journaux pertinents peuvent tous fournir des informations précieuses. 
Les contacts personnels et les informations orales peuvent également être 
d’inestimables sources d’informations.  N’oubliez jamais de poser des questions tout 
simplement.

Dans tous les cas :  
•	 �Savoir exactement ce que l’on veut et formuler ses questions
•	 �Procéder à une première vérification des informations disponibles et puis à des 

recherches plus approfondies
•	 �S’appuyer sur des personnes : libraires, responsables de l’information, etc.
•	 �S’accorder assez de temps pour s’assurer que l’on dispose de tous les faits dont on 

a besoin et que ces derniers sont corrects et actualisés.

	 Formes spécifiques de recherche

Lorsqu’on enquête sur les pratiques d’une entreprise donnée, il est essentiel 
de connaître l’entreprise en question avant de lancer la campagne. Il pourrait 
sembler extrêmement difficile de chercher des sources d’informations sur des 
sociétés multinationales, mais la tâche s’avère souvent beaucoup plus aisée qu’on 
pourrait le penser. Une panoplie de guides et de sources peuvent vous fournir des 
informations sur des sociétés. En matière d’enquête sur les sociétés, de nombreuses 
ONG, notamment en Europe et aux Etats-Unis, peuvent également être utiles. L’on 
trouvera dans la section D une brève présentation des ONG qui interviennent dans 
le domaine des enquêtes sur les sociétés et des sources utiles. Il est important ici de 
poser des questions et de procéder étape par étape.

B
Outils pour 
les activités de 
plaidoyer
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Pour faire connaissance avec la société :

Etape 1  Se faire une idée générale de la société.  Que fait-elle et où? Quelles sont 
ses sources de revenu et quelle est sa taille? Ces informations sont disponibles dans 
les rapports annuels et les sites web des sociétés. Ne pas chercher à trouver toutes 
les informations à la fois. Ce dont avez besoin, c’est d’une connaissance générale de 
la société qui oriente votre stratégie de lobbying.

Etape 2  Découvrir les antécédents de la société,  notamment les projets 
controversés, les relations professionnelles, les antécédents environnementaux, etc. 
Ces informations sont disponibles sur les sites de campagne et dans les rapports, 
auprès des sources des syndicats, dans les rapports de presse; on peut également 
les obtenir en discutant avec des gens.  Les questions auxquelles il faut trouver 
des informations sont : La société a-t-elle été associée à des projets controversés ? 
Y a-t-il des preuves de corruption ? La société dispose-t-elle d’une politique 
environnementale ou sociale ? Le projet est-il conforme aux politiques ? Sinon, 
pourquoi ?

Etape 3  A qui appartient la société et que possède celle-ci ?  Chercher à savoir 
qui sont les actionnaires et les bailleurs de fonds de la société. Ces informations 
sont disponibles dans les rapports annuels et les sites web des sociétés. Chercher à 
savoir si la société est une filière d’une autre société (c’est-à-dire si elle appartient 
à une société plus grande qui pourrait être plus facile à cibler dans la campagne 
de plaidoyer parce qu’elle est plus connue par le grand public) ; est-elle liée à des 
points de vente ? (C’est-à-dire est-elle vulnérable à des campagne de boycott) ; ses 
actionnaires sont-ils ouverts ou susceptibles lorsqu’il s’agit d’informations sur le 
comportement de la société

Etape 4  Quelle est la stratégie de la société ?  Se faire une idée de la stratégie 
de la société et trouver des arguments de nature à convaincre les investisseurs et 
les actionnaires à s’en retirer ou les détaillants de cesser de vendre les produits 
de la société.  Les questions à poser consistent à savoir notamment si la société 
dispose d’une politique environnementale ou sociale (voir étape II), comment 
cette politique est-elle mise en œuvre ?  La fiabilité financière de la société est-elle 
menacée par les mesures que cette dernière prend et auxquelles vous vous opposez ? 
Le comportement de la société expose-t-il cette dernière à des risques (pénalités, 
poursuites judiciaires) prévus par la législation internationale, nationale ou locale ?

Voir section F « Comment 
Utiliser Internet »

Voir page 46 « Enquête sur 
les marches financiers »
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	 Astuce		  Pour plus d’informations sur la recherche au sein des entreprises, contacter les 
organisations d’appui à l’annexe 6 ou consulter les guides suivants : The Corporate 
Watch DIY Guide to research companies disponibles à : www.corporatewatch.org.
uk/?lid=2142 ou The Campaigners’ Guide to Financial Markets by Cornerhouse in 
the UK : disponible à www.thecornerhouse.org.uk/summary.shtml?x=51997

Etape 5  Définir les personnes auprès de qui faire le lobbying.  Identifier le 
nom du personnel des entreprises, des gestionnaires de fonds, des analystes, des 
investisseurs (pour les informer des problèmes de la société et leur montrer que leur 
investissement n’est sans doute pas bon), des sociétés apparentées (telles que celles 
qui achètent ou vendent les produits de la société) et, si possible, des responsables 
publics.

Etape 6  Creuser davantage pour renforcer vos arguments et influencer la 
communauté financière et l’action des autres entreprises et des pouvoirs publics.  
Une fois que vous avez une idée plus claire de la stratégie qui portera l’influence 
de votre action à son paroxysme, il vous faudra procéder à de nouvelles recherches 
pour réussir. La nature des informations voulues peut varier de manière 
considérable en fonction de la campagne. Il peut s’agir d’une analyse financière 
approfondie, d’une étude du marché, des antécédents de la société, etc

	 Recherche juridique

Etudier le cadre législatif général. La législation pertinente est-elle en place? Permet-
il d’atteindre les objectifs de protection nécessaires? Existe-t-il dans d’autres pays 
une législation nationale sur ces questions? Ces solutions juridiques peuvent-elles 
être adaptées à la situation nationale? Existe-il une réglementation internationale 
en la matière? Si oui, votre pays est-il partie à l’instrument juridique international 
pertinent ?

Les procédures juridiques sont généralement longues et compliquées. Lorsqu’une 
question est urgente et que cette urgence peut être établie, il est sans doute indiqué 
de rechercher une injonction auprès des tribunaux pour prévenir des dommages 
supplémentaires avant que le problème ne trouve une solution juridique. 

Voir section C « Quels  
sont les accords 
internationaux pertinents » 
et Annexe 3 « Pays ayant 
ratifié les conventions 
pertinentes ».
Voir B «Comment aborder 
les questions juridiques»

www.corporatewatch.org.uk/?lid=2142
www.corporatewatch.org.uk/?lid=2142
www.thecornerhouse.org.uk/summary.shtml?x=51997
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	 Astuce		  Lorsqu’une procédure judiciaire est longue et peu susceptible de donner des
résultats satisfaisants dans des circonstances précises, se rappeler que les médias 
peuvent contribuer de manière décisive à une solution rapide et équitable.

	 Enquête sur les marchés financiers 

Beaucoup de projets que vous pourriez souhaiter influencer ou supprimer sont 
financés par des sources étrangères : d’ordinaires d’Europe, des Etats-Unis ou du 
Canada, encore qu’un nombre croissant de pays du Moyen-Orient financent des 
projets en Afrique. 

	 Exemple		�  Une campagne internationale a été lancée dans les années 90 par le des  
groupes de protection de l’environnement et de défense des droits de l’homme 
malaisiens et d’autres pays pour stopper la construction d’un barrage 
hydroélectrique de Sarawak en Malaisie. Le barrage qui aurait causé le recasement 
involontaire de 10,000 autochtones et l’inondation de 70.000 hectares de terre, 
devait être construit et géré par un consortium privé dirigé par la Société 
Hydroélectrique de Bakun. La campagne a mis un terme au projet (quoique ce 
dernier ait été relancé). Le lobbying auprès des investisseurs potentiels du projet 
– et des analystes financiers qui les conseillaient a contribué de manière décisive au 
succès de la campagne.

Nombre de sociétés minières, forestières et de construction de barrages en Afrique 
de l’ouest ont des investisseurs européens, tels que des banques privées, des banques 
publiques ou des organismes de crédit aux exportations. Pour atteindre ces sociétés, 
il pourrait être très efficace de lancer une campagne conjointe avec des ONG 
européennes.

Les banques privées

Un nombre croissant de banques disposent de politiques environnementales 
régissant les forêts8 par exemple et/ou adhèrent aux « Principes de l’Equateur », 
qui pour l’essentiel, sont les normes environnementales du Groupe de la Banque 

8	  Il s’agit de la City Bank, de HSBC et de ABN-AMRO

Le Campaigners’ Guide 
to Financial Markets de 
Cornerhouse au Royaume-
Uni est une excellente 
source d’informations 
lorsqu’on lance une 
campagne sur les marchés 
financiers. Le Guide est 
disponible sur le site www.
thecornerhouse.org.uk/
summary.shtml?x=51997

www.thecornerhouse.org.uk/summary.shtml?x=51997
www.thecornerhouse.org.uk/summary.shtml?x=51997
www.thecornerhouse.org.uk/summary.shtml?x=51997
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mondiale. Les Principes de l’Equateur décrivent des normes minimales en matière 
de responsabilité sociale www.equator-principles.com. Chercher à savoir si une 
banque viole ses propres politiques ou ces principes en cas de financement d’un 
projet problématique. 

Les organismes de crédit aux exportations

Nombre de projets de construction à grande échelle sont soutenus financièrement 
par des « organismes de crédit aux exportations »9 (OCE). Si vous pensez que le 
projet qui vous concerne est financé par un organisme de crédit aux exportations, 
vous pouvez contacter le ECA Watch Coalition pour appui : www.eca-watch.org; 
info@eca-watch.org. Lorsque des OCE européennes sont associées, la Convention 
d’Aarhus (Convention sur l’accès à l’information, la participation publique à la prise 
de décisions et l’accès à la justice dans les questions environnementales10) s’applique. 
La plupart des pays européens sont partie à la Convention, au même titre que la 
Communauté européenne. A la date de septembre 2006, la Convention était ratifiée 
par 39 pays.11 Les pouvoirs publics des pays qui ont ratifié la Convention doivent à 
présent partager avec le public les informations liées à l’environnement.  

	 Information des médias

Les médias sont une importante source d’information, en particulier sur les 
entreprises, les processus politiques et les marchés financiers. Lorsqu’on s’engage 
dans une campagne sur les entreprises, The Financial Times est incontournable 
www.ft.com/home/uk. D’autres sites utiles sont : les sources d’information sur 
les entreprises sur Internet www.dis.strath.ac.uk/business et CEO express www.
ceoexpress.com. Lorsqu’on fait campagne sur une question précise (les forêts, les 
barrages, les déchets, etc.), il est souvent essentiel de lire une revue sur le secteur 
concerné. Seules quelques sociétés publient des revues sur leur secteur d’activité. 
Les revues les plus importantes sont le Reed Business Publishing www.reedbusiness.
com et le FT business www.ftbusiness.com. D’autres médias fournissent également 
des informations utiles. Pour accéder à des milliers de sources d’informations 
(journaux, magazines, weblogs), utiliser : http://news.google.com.

9	  Les organismes de crédit aux exportations et d’assurance des investissements sont des organismes publics ou semi-publics qui offrent des prêts publics, 
des garanties et l’assurance aux entreprises qui cherchent des possibilités d’affaires dans les pays en développement où le risque (commercial ou politique) est 
considéré comme étant très élevé pour l’investissement d’entreprise classique.  
10	  Pour le texte intégral, voir www.unece.org/env/pp/documents/cep43e.pdf
11	  Voir www.unece.org/env/pp/ctreaty.htm pour les signataires

Pour plus d’informations 
sur l’utilisation de la 
Convention d’Aarhus pour 
accéder aux informations 
sur les projets financés 
par des OCE, voir la 
Note d’information de 
FERN intitulée Blood 
from a stone: Can the 
New EU Directive on 
Access to Information 
Force ECAs to Open up? 
Bruxelles, Novembre 
2004, disponible sur www.
fern.org/pubs/briefs/
Aarhus%20Oct%2004.pdf

www.equator-principles.com
http://www.eca-watch.org
mailto:info@eca-watch.org
www.ft.com/home/uk
www.dis.strath.ac.uk/business
www.ceoexpress.com
www.ceoexpress.com
www.reedbusiness.com
www.reedbusiness.com
www.ftbusiness.com
http://news.google.com
www.unece.org/env/pp/documents/cep43e.pdf
www.unece.org/env/pp/ctreaty.htm
www.fern.org/pubs/briefs/Aarhus%20Oct%2004.pdf
www.fern.org/pubs/briefs/Aarhus%20Oct%2004.pdf
www.fern.org/pubs/briefs/Aarhus%20Oct%2004.pdf
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B	 Comment aborder les questions juridiques

Pour saisir une juridiction d’une affaire – quelle que soit la juridiction- vous 
aurez besoin de l’assistance de professionnels ; consulter des juristes agréés. 
Toutefois, il utile que vous ayez une bonne connaissance de certains aspects du 
droit environnemental et humanitaire. Même lorsque des principes juridiques 
internationaux ne sont pas directement applicables devant les juridictions, vous 
ne pouvez que promouvoir votre cause en invoquant des points de droit. Garder 
présent á l’esprit que les Etats entendent généralement donner l’impression qu’ils 
se conforment au droit international – et que les médias peuvent être de puissants 
alliés lorsque les Etats ne s’y conforment pas. L’Annexe 3 montre les conventions 
auxquelles les différents pays de l’Afrique de l’Ouest et du Centre sont parties 

	 Droit international

Traités :  Près de 1000 accords et protocoles internationaux de protection de 
l’environnement (également appelés traités, conventions, instruments juridiques 
internationaux) existent qui sont juridiquement contraignant pour les pays qui les 
ont ratifié. Il est par conséquent important de savoir si votre pays est partie à l’un 
de ces accords. Si tel est le cas, il importe également de revoir les modalités de ces 
accords pertinents et savoir si l’un d’entre eux est utile ou pourrait être utile dans le 
cadre de votre campagne. 

Ne pas limiter la recherche aux accords environnementaux. Par exemple, plusieurs 
accords relatifs aux droits de l’homme dont votre pays serait signataire peuvent être 
utiles. Dans ce cas, utiliser ces accords pour amener votre pays a se conformer aux 
principes qui y sont consacrés. 

	 Astuce		  •	� Toujours consulter les sources primaires – par exemple, le texte de la  
	� convention lui-même – en plus aux écrits y afférents. Ces écrits adoptent 

souvent une perspective particulière, et les déformations s’aggravent à mesure 
que les écrits se multiplient 

•	� Il en va de même des affaires judiciaires : lorsqu’on invoque un précédent, se 
référer à l’affaire elle-même autant que faire se peut.

Voir section C pour 
une sélection de traités 
pertinents.
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Le droit des traités est une source d’obligation essentielle pour les Etats qui y sont 
parties– mais il n’est pas la seule source du droit international. Lorsqu’il n’existe 
aucun traité pertinent qui puisse appuyer vos arguments, alors tout est perdu. Il 
vous faudrait sans doute tout simplement creuser un peu plus pour trouver des 
règles internationales qui soutiennent vos arguments. 

Par où commencer ? S’agissant du droit international, la Cour internationale de 
Justice (CIJ) a élaboré ce qui est considéré par la communauté des nations comme 
la liste officielle des sources du droit international : Article 38(1)12 du Statut de la 
CIJ. Remarquer que le texte décrit quatre importantes sources du droit international, 
dont les traités ne sont qu’une. Ces sources offrent de nombreux arguments. 

Droit coutumier :  Une autre source importante du droit international est le droit 
coutumier, c’est-à-dire des pratiques générales des Etats qui sont couramment 
admises, non seulement par convenance ou par circonstance, mais parce qu’elles 
sont généralement acceptées par les Etats en tant que droit. Par exemple, le 
principe de Stockholm 2113 est perçu comme une déclaration du droit international 
coutumier dans la mesure où il est pratiqué et accepté depuis des décennies. Un 
avantage supplémentaire du droit international coutumier est que les Etats n’ont 
pas besoin d’avoir signé tel out tel texte pour être liés par lui. S’ils n’ont pas fait 
enregistrer des objections cohérentes à telle ou telle coutume qui se met en place au 
fil des années, les Etats sont liés par cette coutume. 

Les Principes généraux du droit  sont une autre source importante du droit. 
Souvent, d’importantes conférences mondiales sur l’environnement formulent des 
déclarations de principes dignes d’intérêt. Par exemple, les 26 principes élaborés 
par la Conférence des Nations Unies sur l’environnement humain qui s’est tenue à 
Stockholm en 1972 (« les Principes de Stockholm »)14 sont d’un poids considérable 
dans la communauté internationale et, pour cette raison, méritent d’être explorés. 
La Déclaration de Rio de 1992 est aussi très importante.

12	 Statut de la Cour internationale de Justice, Article 38
	 1. La Cour, dont la mission est de régler conformément au droit international les différends qui lui sont soumis, applique :
	     a. Les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des règles expressément reconnues par les Etats en litige ; 
	     b. La coutume internationale comme prevue d’une pratique générale, acceptée comme étant le droit;
	     c. Les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées; 
	     d. �Sous réserve de la disposition de l’Article 59, les décisions judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations, comme 

moyen auxilliaire de détermination des règles de droit. 
13	 Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement humain, Stockholm, du 5 au 16 Juin 1972
	 www.unep.org/Documents.multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503
	� Principe 21 : Les Etats ont, conformément à la Charte des Nations unies et aux principes du droit international, le droit souverain d’exploiter leurs propres 

ressources en vertu de leurs propres politiques environnementales, et la responsabilité de s’assurer que les activités qui relèvent de leur ressort ou de leur 
contrôle ne sont pas préjudiciables à l’environnement des autres Etats ou des régions au-delà des limites de la compétence nationale. 

14	 Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement humain, Stockholm, du 5 au 16 Juin 1972 
	 www.unep.org/Documents.multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503

www.unep.org/Documents.multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503
www.unep.org/Documents.multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503
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Les principes publiés en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et 
le développement (CMED) créée par l’Assemblée générale de l’ONU, connue sous 
l’appellation de Rapport Brundtland, sont forts et prospectifs du point de vue du 
contenu et de la procédure. 15 

Le droit international évolue à mesure que naissent les situations, que se déroulent 
les procès, que des arguments sont soulevés et affinés, que les esprits s’intéressent 
aux questions. Si vous trouvez un principe du droit en votre faveur, une décision 
de justice qui milite pour votre cas, servez-vous en. Ne laissez pas ces principes et 
opinions juridiques en veilleuse, car c’est ainsi qu’ils deviennent caducs.

	 Astuce		�  •	 Garder à l’esprit que ces principes et opinions juridiques ne sont pas
	� directement applicables devant les tribunaux en l’absence de lois d’application 

nationales; vous pouvez néanmoins y trouver de puissants arguments à 
l’intention des pouvoirs publics. 

•	�  Quoique des intérêts commerciaux, voire publics, pourraient l’emporter sur 
ces principes parce que, dans plus d’un cas, ils constituent une menace et 
comportent des coûts considérables, ce n’est pas une raison de ne pas plaider 
pour leur respect.

•	�  L’ouverture d’une action en justice nécessite surtout l’assistance de juristes 
qualifiés de votre pays.

	 Utiliser le droit procédural internes

Trois outils procéduraux sont d’une importance capitale pour les ONG 
environnementales et les organisations de la société civile : l’accès aux informations 
environnementales, le droit de participer à la prise de décisions environnementales 
et l’accès à la justice pour saisir les juridictions nationales d’une affaire 
environnementale. Il est en conséquence essentiel de savoir quelle est la situation de 
ces outils dans votre pays. Lorsque le droit procédural national n’existe pas, il vaut la 
peine de lutter pour son avènement. C’est l’outil qui facilite le travail de plaidoyer.

Accès à l’information

Savoir, c’est est pouvoir, et l’on ne saurait lancer une campagne efficace dans 
l’obscurantisme total. Par exemple, quel type d’informations les entreprises qui 

15	  Comme ils sont difficiles à trouver sur la toile, ces principes sont présentés à l’annexe 6. 

Voir l'annexe 5 pour 
ONG qui effectuent des 
recherches au niveau légal.
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opèrent dans votre pays doivent-elles fournir aux autorités nationales ? Quel type 
d’informations les autorités de votre pays doivent-elles fournir au public à la 
demande de celui-ci? Dans quel délai les autorités publiques doivent-elles fournir 
des informations à la société civile ? Pour quels types de raisons une autorité 
nationale peut-elle refuser de fournir des informations ou en limiter le contenu 
(exemple : sécurité nationale, droits de la propriété intellectuelle, confidentialité 
d’une personne physique) ? La personne ou l’organisation qui sollicite des 
informations peut-elle protester en cas de suite défavorable à sa demande ? 
Existe-t-il quelque registre pour les émissions de polluants ? La Convention sur 
l’accès à l’information, la participation à la prise de décisions et l’accès à la justice 
dans les questions environnementales16, encore appelée Convention d’Aarhus, 
est un exemple d’instrument international (régional) qui traite de ces questions. 
L’article 417 de cette convention donne des exemples des types de questions qui 
devraient être considérées. 

Participation publique (EIE and EIS)

Un des principaux outils d’inclusion politique et de prise en compte du point de 
vue des parties prenantes affectées est l’étude environnementale, en particulier 
pour ce qui est des grands projets (projets miniers, construction de barrages et 
d’autoroutes) de nature à avoir un impact majeur sur le public ou l’environnement. 
L’étude environnementale vise à permettre au public d’exprimer ses préoccupations 
et d’initier un processus par lequel ces préoccupations sont prises en compte et 
des efforts faits pour atténuer ou éliminer les impacts négatifs. Le recours aux 
études d’impact environnemental s’est généralisé; les EIE sont nécessaires pour les 
projets d’envergure financés par la Banque mondiale et plusieurs autres banques 
multilatérales de développement, ainsi que par la plupart des organismes de 
développement, dont la Commission européenne. 

Toutefois, la participation efficace du public au processus et la possibilité qui est 
offerte d’exprimer ses préoccupations varient considérablement. Les questions qu’il 
faut garder à l’esprit comprennent : Dans quelle mesure le public est-il informé des 
activités envisagées ? A quelle étape du projet le public est-il associé (c’est-à-dire 
pendant qu’il est encore temps pour ajuster le projet, atténuer les impacts) ? La 
société civile a-t-elle le droit de siéger aux commissions qui suivent les progrès des 
mesures d’atténuation ? Plus d’un pays sont-ils affectés par le projet ? Si oui, quelles 
sont les dispositions internationales applicables ?

16	  www.unece.org/env/pp/
17	  Convention de la CENUE sur l’accès à l’information, la participation à la prise de décisions et l’accès à la justice dans les questions environnementales 
(Convention d’Aarhus), www.unece.org/env/pp/ Article 4 – Accès à l’information environnementale

www.unece.org/env/pp/
www.unece.org/env/pp/
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Les études environnementales stratégiques (EES) sont des études 
environnementales des politiques ou programmes effectuées avant le lancement de 
ces derniers. Les EES évaluent les conséquences d’une politique ou d’un programme 
proposé pour s’assurer que ces conséquences sont efficacement prises en charge à 
l’étape la plus précoce de la prise de décisions, au même titre que les considérations 
économiques et sociales. Les EES fournissent des recommandations qui sont 
prises en compte dans le processus de planification pour optimiser les impacts 
environnementaux (minimisation des effets négatifs et renforcement des effets 
positifs). Les EES sont nécessaires pour les plans et programmes dans l’Union 
européenne. Le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE, qui fixe les 
normes et fournit des directives pour l’aide au développement, a formulé des 
orientations sur l’application des EES à la coopération pour le développement.18

Accès à la justice

Les Etats pourraient ne pas toujours être disposés à appliquer les règles qui 
protègent les droits des individus affectes ou l’environnement. Lorsqu’un Etat 
manque d’appliquer ces règles ou ses propres règles, il devient essentiel que d’autres 
personnes puissent intervenir. Dans votre pays, quelles sont les personnes physiques 
ou morales qui peuvent le faire ? Des individus ou des organisations peuvent-ils 
intenter une action administrative ou judiciaire une entreprise ? Quelles sont les 
procédures administratives qui doivent être utilisées ou épuisées contre l’entreprise 
en cause avant le recours à la justice ? Quelles sont les règles qui régissent la capacité 
juridique (locus standi) dans votre pays ? Les parties affectées ont-elles le droit de 
saisir la justice, et quels tests doivent-elles passer pour le faire ? Comment peuvent-
elles montrer qu’elles ont un intérêt suffisant pour saisir la justice (par exemple, 
doivent-elles vivre dans la région affectée? Le projet doit-il avoir un impact négatif 
sur les moyens de subsistance ? Si oui, a quel moment l’impact est-il juge assez 
significatif pour justifier une action en justice ?) Les ONG peuvent-elles agir a 
leur nom, et dans quelles circonstances ? Quels sont les types de voies de recours 
disponibles lorsque l’action réussit ? 

Souvent, les règles qui régissent la capacité juridique sont très restrictives. Presque 
aussi souvent, on fait valoir que les tribunaux seraient inondés par des procès si les 
règles devaient être davantage démocratisées. N’acceptez pas ces arguments : les 
autorités ne devraient pas pouvoir justifier leurs échecs en invoquant l’argument 
selon lequel les problèmes à aborder sont trop nombreux. Si une action en justice 

18	  www.oecd.org/dataoecd/4/21/37353858.pdf

Voir l'annexe 5 pour 
ONG qui effectuent des 
recherches au niveau légal.

www.oecd.org/dataoecd/4/21/37353858.pdf
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devait échouer, qu’elle le fasse par ses faiblesses, au lieu qu’elle ne soit pas examinée 
pour des raisons de convenance administrative.

	 Faire appel au droit américain

Certains pays anglophones disposent d’une législation qui rend les sociétés mères 
juridiquement responsables des conséquences défavorables de leurs activités sur 
l’environnement, la santé et la sécurité, les travailleurs et les droits de l’homme à 
l’étranger, notamment dans les pays du Sud. Aux Etats-Unis en particulier, la loi dite 
Alien Torts Claim Act (ATCA) de 1798 dispose que les tribunaux fédéraux sont 
compétents pour connaître de « tout action civile engagée par un étranger pour 
toute infraction commise en violation du droit international ou de tout traité auquel 
les Etats-Unis sont partie ». Des ONG africaines pourraient en conséquence intenter 
des actions en justice contre une société américaine coupable d’une infraction dans 
un pays africain.

	 Exemple		�  Dans le cadre du US Alien Torts Claims Act, des populations rurales de Birmanie 
ont poursuivi en justice la société pétrolière Unocal pour des violations des droits 
de l’homme. Les populations ont fait valoir que Unocal avait recruté des unités 
militaires birmanes très répressives qui recouraient au travail forcé et se rendaient 
coupables de graves violations des droits de l’homme au nom du projet de 
construction du gazoduc de Unocal. Dans le cadre de la loi susévoquée, plusieurs 
autres actions ont été introduites contre de grandes multinationales, notamment 
des poursuites engagées contre la société pétrolière anglo-hollandaise Shell pour 
son rôle présumé dans des violations des droits de l’homme au Nigeria. Hors des 
Etats-Unis, des actions analogues ont été enclenchées contre des multinationales 
en Australie, au Royaume-Uni et au Canada en vue d’obtenir des réparations plus 
importantes de sociétés mères.

Certaines ONG américaines pensent que l’ATCA pourrait devenir un puissant outil 
de renforcement de la responsabilité des sociétés. Il convient cependant de relever 
que la plupart des actions engagées contre des multinationales en vertu de l’ATCA 
n’ont pas porté des fruits ; depuis 1979, seulement 25 actions intentées contre des 
multinationales se sont inscrites dans le cadre de l’ATCA. Néanmoins, ces actions 
sont l’occasion d’enclencher une publicité défavorable sur le comportement des 
multinationales et d’attirer l’attention des médias internationaux et du public en 
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général. Si vous élaborez une stratégie judiciaire, bien vouloir contacter l’une des 
ONG spécialisées dans ce domaine pour des avis. 

Certains groupes en Afrique de l’Ouest, notamment Earth Rights Action/Friends 
of the Earth au Nigeria (voir Annexe 6) ont effectué avec succès des enquêtes 
juridiques et se sont activement employés à influencer la législation nationale.

	 Astuce		�  Astuces générales pour les situations qui pourraient se terminer par une action en 
justice
•	� Tout documenter. Prendre des photos ou des vidéos, le cas échéant. Dans tous 

les cas, que vous optiez pour une action en justice ou que vous vous tourniez 
vers les médias pour leur appui, la précision est essentielle. 

•	� Evoquer – aussi brièvement que possible- des choses telles que les noms, les 
dates des événements, la personne qui a porté la question à votre attention, la 
date à laquelle vous avez été mis au courant de la situation et de quelle manière, 
qui a pris part à une réunion et ce qui en est ressorti. Lorsque vous avez 
quelque preuve – procès verbal de réunion, ordres du jour, e-mails – Garder ces 
éléments en lieu sur. 

•	� Les faits pourraient vous sembler évidents maintenant, mais ne vous fiez pas à 
la mémoire; dans les actions en justice en particulier, vous pourriez devoir vous 
rappeler un événement des années après sa survenue et fournir des preuves. La 
documentation peut faire toute la différence. 

•	� La précision et l’exactitude sont plus convaincantes que de vagues souvenirs et 
des approximations.

•	� Partager des informations avec des collègues de confiance : l’union fait la force
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C   �Quels sont les accords internationaux 
pertinents

Près de 1000 accords et protocoles internationaux de protection de l’environnement 
(également appelés traités, conventions, instruments juridiques internationaux) 
existent qui sont juridiquement contraignant pour les pays qui les ont ratifié. Il est 
par conséquent important de savoir si votre pays est partie à l’un de ces accords. Si 
tel est le cas, il importe également de revoir les modalités de ces accords pertinents 
et savoir si l’un d’entre eux est utile ou pourrait être utile dans le cadre de votre 
campagne. L’annexe 3 indique quels sont les pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre 
qui sont parties à ces conventions. Pour savoir quelles sont les prescriptions de ces 
conventions, cliquez sur les liens des différents sites ci-dessous :

	 Astuce		�  Consulter tout d’abord les sources principales – par exemple le texte de la 
convention lui-même - en plus des articles qui ont été rédigés à son sujet. En 
général, les commentaires sur une question sont légèrement déformés, tendance 
qui s’accentue avec la répétition.

Accords internationaux sur l’environnement

Quelque 1.000 accords internationaux sur l’environnement ont pour objet la 
protection de l’environnement sous diverses formes. Vérifier à l’annexe 3 si votre 
pays a signé et ratifié l’accord.

•	� Convention de Bâle www.basel.int – portant sur une production plus propre, la 
réduction des déchets dangereux et le contrôle des mouvements de ces déchets.

•	� Convention sur la Diversité biologique www.biodiv.org
•	� Convention sur la préservation des espèces migratoires appartenant à la faune 

sauvage www.cms.int
•	� Convention sur le Commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvage menacées d’extinction www.cites.org
•	� Convention sur la Prévention de la pollution des mers par les opérations 

d’immersion des déchets et autres matières www.londonconvention.org/
London_Convention.htm

•	� Convention sur les zones humides d’importance internationale  

www.basel.int
www.biodiv.org
www.cms.int
www.cites.org
www.londonconvention.org/London_Convention.htm
www.londonconvention.org/London_Convention.htm
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particulièrement comme habitat des oiseaux www.ramsar.org
•	� Convention internationale pour la prévention de la pollution causée par les 

navires www.imo.org/Conventions/mainframe.asp?topic_id=255
•	� Accord international sur les bois tropicaux, 2006 www.itto.or.jp
•	� Protocole de Montréal sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

www.ciesin.org/TG/PI/POLICY/montpro.html
•	� Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants www.pops.int
•	� Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer www.un.org/Depts/los
•	� Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification www.unccd.

int/
•	� Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques www.

unfccc.int

Accords internationaux sur les droits de l’homme

Un certain nombre d’instruments internationaux largement approuvés par les Etats 
portent en général sur le respect des droits de l’homme. A cet égard, le principal 
document est la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) www.
un.org/Overview/rights.html, qui a été adoptée par l’Organisation des Nations 
Unies et tous ses Etats membres en 1948. Ainsi, la Déclaration reconnaît les 
droits civils et politiques fondamentaux de tous les individus et, notamment le 
droit à la vie, à la liberté et à la sécurité, la liberté d’expression, de religion, de 
réunion et de mouvement dans un pays, ainsi que le droit à la justice, au travail et 
à l’éducation. Au moment de son adoption, la Déclaration des droits de l’homme 
n’était pas censée être contraignante. Afin de consacrer ces droits dans des accords 
juridiquement contraignants, deux pactes y afférents ont été élaborés. Le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) décrit les libertés civiles 
et politiques fondamentales énoncées dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (PIDESC) élabore davantage les concepts de libertés économique, sociale, 
religieuse et culturelle.

Le PIDCP a été ratifié par 157 Etats, et le PIDESC par 154 pays (voir l'annexe 3). 
La mise en oeuvre du PIDCP et du PIDESC est suivie respectivement par la 
Commission des droits de l’homme et la Commission des droits économiques, 

D’accord, vous m’avez convaincu. Maintenant allez sur le terrain et mettez-moi la pression » 
Le président américain Franklin D. Roosevelt, en réponse à une délégation d’hommes d’affaires

www.ramsar.org
www.imo.org/Conventions/mainframe.asp?topic_id=255
www.itto.or.jp
www.ciesin.org/TG/PI/POLICY/montpro.html
www.pops.int
www.un.org/Depts/los
www.unccd.int/
www.unccd.int/
www.unfccc.int
www.unfccc.int
www.un.org/Overview/rights.html
www.un.org/Overview/rights.html
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sociaux et culturels. Ces trois instruments fondamentaux (la DUDH, le PIDCP et le 
PIDESC) constituent la Charte internationale des droits de l’homme.

D’autres instruments importants relatifs aux droits de l’homme à l’échelle mondiale 
sont : la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDF), la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Convention No 
169 de l’OIT sur les populations indigènes et tribales et la Convention sur les droits 
de l’enfant (CDE). Il est intéressant de noter que la CDE, bien qu’ayant été adoptée 
en dernier lieu (en 1989), est la convention la plus ratifiée, avec 192 Etats parties. 
Aujourd’hui, tous les pays du monde ont donné force contraignante à au moins un 
des six principaux traités internationaux relatifs aux droits de l’homme.

Outre ces instruments mondiaux, il existe divers accords régionaux qui engagent 
les parties à respecter les droits de l’homme. Des chartes et des commissions 
régionales existent en Afrique et dans le monde arabe ; une Cour Africaine a vu 
le jour, mais n’est pas encore opérationnelle. La Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples a été adoptée en 1981 et est entrée en vigueur en 1986. Son 
texte est disponible sur le site www.africa-union.org/official_documents/Treaties_
%20Conventions_%20Protocols/Banjul%20Charter.pdf. Tous les Etats africains 
membres de l’Union africaine en sont signataires. 

Evolutions récentes relatives aux instruments juridiques

Il existe, bien entendu, une foule d’autres accords. Pour consulter ces autres accords, 
voir la banques de données des traités de l’Organisation des Nations Unies : http://
untreaty.un.org/English/treaty.asp. ENTRI (Environmental Treaties and Resource 
Indicators – http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/) est un autre service en ligne 
rapide et détaillé qui permet d’accéder aux données sur les traités multilatéraux 
relatifs à l’environnement. Le service vous permet d’accéder sans peine à des 
données sur l’état des traités environnementaux, le texte des traités et d’autres 
informations connexes. Les outils offerts sont un localisateur qui permet de surfer 
à la recherche de traités en se fondant sur des critères de recherche- http://sedac.
ciesin.columbia.edu/entri/treatySearch.jsp; un explorateur par pays qui montre 
quels traités les pays, les organisations et les territoires ont signés(signataires de 
traités)ou ont ratifiés (parties aux traités)- http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/
partySearch.jsp; et le profil des pays- http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/
CountryISO.jspb

http://www.africa-union.org/official_documents/Treaties_%20Conventions_%20Protocols/Banjul%20Charter.pdf
http://www.africa-union.org/official_documents/Treaties_%20Conventions_%20Protocols/Banjul%20Charter.pdf
http://untreaty.un.org/English/treaty.asp
http://untreaty.un.org/English/treaty.asp
http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/
http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/treatySearch.jsp
http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/treatySearch.jsp
http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/partySearch.jsp
http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/partySearch.jsp
http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/CountryISO.jspb
http://sedac.ciesin.columbia.edu/entri/CountryISO.jspb
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D	 Comment procéder à l’évaluation des risques

Le plaidoyer comporte des risques. Aussi il importe de connaître ces risques et de 
les réduire dans la mesure du possible. Les risques peuvent aller d’une mauvaise 
réputation à la violence personnelle. Les différents risques liés au plaidoyer sont les 
suivants :
•	� Une réputation écornée liée à des facteurs tels qu’une mauvaise information, 

la prétention de parler au nom d’un groupe que l’on n’aurait pas consulté au 
préalable, ou le défaut de tenir ses promesses ;

•	� Des actes de violence à l’encontre de personnes faisant du plaidoyer, de leur 
amis ou de leurs familles, mais aussi vis-à-vis de personnes faisant l’objet du 
plaidoyer ;

•	� La violence vis-à-vis de la propriété tel que le vol de documents clés ou 
d’ordinateurs ;

•	� Le harcèlement ou des abus psychologiques, tels que la menace de perdre son 
passeport, une imposition non équitable ;

•	� Le préjudice financier tel que la perte d’un emploi ou d’une activité commerciale 
par un groupe précis de personnes.

Une fois les risques identifiés, il est indispensable de mettre sur pied une stratégie 
de réduction des risques. Les différentes manières de réduire les risques sont :

Principaux risques Réduction des risques
Réputation entamée •   �Vérifier l’information

•   �Définir des règles de comptabilité claires
•   �Clarifier le processus de prise de décisions
•   �Bien préciser ce que vous offrez avant de vous rendre à une 

réunion et identifier avec précision la personne supposée 
prendre la parole ainsi que celles s’étant fait représenter

Personal violence •   �Nouer des relations avec des personnes au pouvoir 
susceptibles d’aider en cas de difficulté

•   �Travailler en réseau afin de profiter de l’effet du nombre
•   �Travailler avec des alliés extérieurs susceptibles de fournir 

un appui et même de la protection
•   �Traiter vos adversaires avec respect pour éviter qu’ils ne 

deviennent violents.
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E	� Comment procéder à l’analyse des 
partenaires19

Avant d’entamer un plaidoyer, il importe de connaître ses alliés et ses adversaires. 
Ces personnes sont considérées comme parties prenantes dans la mesure ou 
elles sont intéressées par la question. En général, l’on distingue trois groupes de 
partenaires :

Groupe 1 : ceux directement concernés par la situation, au nombre desquels les 
communautés locales
Groupe 2 : les personnes à l’origine de la situation ou ayant une responsabilité 
formelle dans la recherche de la solution, allusion aux gouvernements et aux 
autorités locales. Ce sont le plus souvent les groupes visés par le plaidoyer, pouvant 
dans certains cas constituer des alliés.
Groupe 3 : ceux qui s’intéressent à l’environnement et au bien être des autres, tels les 
ONG, les églises les médias etc.
Groupe 4 : les partenaires au niveau international tels les bailleurs de fonds, les 
banques les institutions multilatérales, ayant vocation à être à la fois des groupes 
cibles et des alliés.

19	  Bon nombre d’informations de cette section sont tirés du Tearfund Advocacy Guide cité à l’Annexe 1. Pour en savoir plus, reférez vous à ce Guide.  
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Avant de planifier des activités, il est parfois utile de répertorier les caractéristiques 
des partenaires sur du papier. L’on peut alors réaliser un tableau semblable à  
celui-ci :

Partenaire Organisation Population Intérêts/Enjeux Position

Principaux intéressés

Communauté locale 3000 personnes suscep-
tibles d’être affectées

Noms des personnes 
visées

Risque de perdre leurs 
terres ou leur santé

En détresse

Autres Personnes à la 
recherche d’emplois

Noms des personnes 
visées

Recherchant des 
revenus

A la recherche d’un 
projet

Décideurs

National Ministère du commerce Noms des personnes 
visées

Responsables en 
matières d’économie

A la recherche 
d’un projet à but 
économique

Ministère de 
l’environnement

Noms des personnes 
visées

Responsables de 
la protection de 
l’environnement

Un projet mal monté 
pourrait s’avérer contre- 
productif

Local Responsables locaux Noms des personnes 
visées

Responsables de la 
communauté

Perçoit les dangers que 
comporte le projet

Autres Conseil national de 
l’environnement 

Noms des personnes 
visées

Responsables 
de la santé et de 
l’environnement

Perçoivent les dangers 
que comporte le projet

Autres grandes organisations

ONG Droits humains Noms des personnes 
visées

Droits humains Opposées aux violations 
des DH en rapport avec 
le projet

Environnement Noms des personnes 
visées

Environnement Voulant protéger 
l’environnement

Media Trouver le medium 
nécessaire

Noms des personnes 
visées

Concernant les activités 
liées aux travaux 
publics

Intéressé par le projet

Eglises Nom de l’église Noms des personnes 
visées

Politique et réputation 
propres

Intéressé par le projet

Organisations internationales

Bailleurs de fonds Gouvernement 
européen

Noms des personnes 
visées

Ses politiques propres 
et sa réputation

Soucieux de la bonne 
utilisation de l’argent

Banques/investisseurs noms Noms des personnes 
visées

Retombées financières 
et réputation

Soucieux de leur 
réputation et du 
rendement financier

Source : Tearfund Advocacy Toolkit.Voir l'Annexe 1 pour le lien vers ce guide.
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Banques Commission chargée de la 
politique foncière

Entreprises d’outre-mer

Collectivités locales
Eglises

ONG britannique

Média

Petits exploitants voisins

Communauté 

Niveau d’accord avec votre position

Indécis Adversaires Alliés

Groupes environnementaux

Ministère du Commerce

N
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 q
ue
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oy

en
Fa

ib
le

A
lli

és

Une fois les parties prenantes identifiées, vous pouvez en faire une cartographie 
selon qu’elles sont pour ou contre vos propositions, mais aussi par rapport à leur 
degré d’influence. Vous pourriez alors obtenir quelque chose comme ceci : 

La matrice des alliés et des adversaires

Une fois que vous aurez répertorié les parties prenantes, identifié parmi eux vos 
alliés ou vos adversaires et évalué leur niveau d'influence, vous serez en mesure 
de choisir vos groupes cibles. Les alliés influents doivent avoir un rôle actif dans 
la campagne, tandis que les adversaires doivent être traités de front. En outre, 
vous pouvez développer votre stratégie de campagne de sorte qu'elle augmente 
l'influence de vos alliés (les renforçant, les unissant, etc.) et qu’elle diminue 
l'influence de vos adversaires (en exposant leurs erreurs, en mettant leurs intérêts 
à jour etc.). Plus le nombre d’organisations que vous aurez dans le coin en haut à 
droite de la carte ci-dessus sera élevé, et plus vous pourrez considérer votre travail 
comme un succès.
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F	 Comment utiliser Internet 

Utiliser l’Internet

L’Internet est un précieux outil de réseautage, de recherche d’informations et de 
publication de messages de campagne. De nos jours, toute personne qui dispose 
d’un ordinateur, d’une connexion internet et de quelques connaissances en 
informatique peut faire presque tout : commencer un blog, mettre en place un 
wiki ou partager ses propres tags. Si vous ne savez pas de quoi il s’agit, bien vouloir 
poursuivre la lecture.  

Pour ceux qui ne savent pas très bien utiliser l’Internet ou le courrier électronique, il 
pourrait être utile de contacter Kabissa. Kabissa est une organisation qui apporte de 
l’appui à ses membres grâce a une gamme de programmes de formation et d’appui 
spécifiquement conçus pour faire face aux besoins des organisations africaines. 
L’adhésion est gratuite. Vous pouvez contacter Kabissa à l’adresse www.kabissa.
org. Un formulaire et un guide d’adhésion intitulé “Simple steps to success on the 
internet, a learning resources for African civil society” est disponible sur leur site 
web. Pour ceux qui ont plus grande expérience, Techsoup www.techsoup.org est 
un excellent site ressource qui offre gratuitement des informations, des outils et de 
l’appui.  
 
Si vous utilisez l’Internet, soyez conscient de ce qui suit : 

1	� L’Internet est un médium d’auto-publication. Il n’est pas une bibliothèque de 
publications évaluées et choisies par des professionnels. L’Internet est plutôt un 
tableau d’affichage qui contient toutes sortes de choses du définitif au faux – Tout 
doit être analysé du point de vue de son intérêt à des fins de recherche. Pour des 
directives sur la manière de procéder, voir  http://library.albany.edu/usered/eval/
eresources.html

2	 �Avant de choisir un outil de recherche, toujours penser à votre sujet et aux 
informations que vous cherchez. Pour quelques idées sur cette stratégie, voir 
www.internettutorials.net/started.html. Une fois les recherches commencées, 
veiller à visiter quelques sites. Ne pas se fier à un seul site ou type de site.

3	� Ne pas tout chercher dans Google ! Google est grand, mais il existe d’autres 

www.kabissa.org
www.kabissa.org
www.techsoup.org
http://library.albany.edu/usered/eval/eresources.html
http://library.albany.edu/usered/eval/eresources.html
www.internettutorials.net/started.html
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précieux outils sur la toile. Google est devenu si populaire que beaucoup de 
personnes n’utilisent que cet outil et se privent de beaucoup d’autres outils 
qui pourraient être plus précieux pour leurs fins propres. Essayer l’approche 
proposée au point #2 avant de passer à votre prochaine recherche.

4	 �Le guide par sujet, le moteur de recherche et le contenu du deep web sont 
trois ressources majeures qui permettent de localiser des documents sur 
l’Internet. Ces outils sont utiles pour différents types de recherche. S’assurer 
que vous comprenez ces différences. Pour plus d’informations, voir : www.
internettutorials.net/research.html

	 Astuce		  Principaux moyens de chercher des informations en utilisant l’Internet
•	 �Aller directement sur le site si l’on en a l’adresse.
•	 �Surfer. Cette démarche demande beaucoup de temps, mais est utile pour 

trouver des informations de qualité.
•	 �Explorer un répertoire par sujet : www.lii.org est un bon point de départ. 
•	 �Faire des recherches en utilisant un moteur de recherche, tel que Google, Ask, 

Yahoo ou AltaVista. Si l’on est novice, commencer par Google.
•	 �Solliciter un service consacré à des documents ou à des ouvrages savants 

numérisés. Les ouvrages disponibles dans Google sont un bon point de départ.
•	 �Explorer les informations stockées dans les banques de données sur le web et 

dénommées « deep web » et qui ne sont pas liées à d’autres pages. www.poogee.
com/ est un site qui vous permet de trouver des informations sur les entreprises 
et les individus à partir du deep web.

•	 �Adhérer à un groupe de discussion  ou à des forums (http://Tile.net peut vous 
aider à localiser des groupes de discussion existants).

Faire entendre sa voix

Les wikis, le blogging et le podcasting sont trois outils qui peuvent vous aider à 
atteindre un public plus grand qui utilise l’Internet. Ils sont tous faciles à utiliser et 
peu coûteux. 

Créer un wiki.  Un wiki est un site web commode et peu couteux que vous pouvez 
créer en un jour. Les organisations qui n’ont pas de l’argent pour créer des sites web 
classiques pourraient créer un wiki et l’utiliser pour faire connaitre leur position et 
communiquer avec d’autres. Le wiki permet aux utilisateurs autorisés de modifier 

www.internettutorials.net/research.html
www.internettutorials.net/research.html
www.lii.org
www.poogee.com/
www.poogee.com/
http://Tile.net
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le contenu des pages sans avoir aucune connaissance des langages informatiques. 
Outre qu’il offre aux organisations un espace en ligne gratuit et permet d’organiser 
les informations, le wiki peut faciliter la collaboration entre des personnes qui 
travaillent les unes loin des autres, dans la mesure où toute personne ayant une 
connexion internet peut accéder au contenu et l’actualiser en quelques minutes. Et 
parce que les wikis suivent et enregistrent toutes les modifications, vous pouvez 
voir rapidement qui a ajoute telle ou telle information ou ramener une page a 
son état antérieur. Vous pourriez décider de créer un wiki en tant que site web 
de votre organisation. Vous pourriez également créer un wiki en tant qu’outil de 
communication dynamique pour échanger avec les autres et adopter des positions 
communes pour vos ONG, etc. Pour créer un wiki, voir le site www.wiki-site.com/
index.php/Main_Page20 

Le Blogging est un outil qui vous permet de publier vos opinions sur le web. 
Un blog est un site web où les entrées sont faites dans le style d’un journal. Pour 
quelques exemples, voir http://euforic.blogspot.com; http://gristmill.grist.org or 
http://weblog.greenpeace.org. les nouvelles environnementales. Même si votre 
organisation n’a aucun intérêt à lancer son propre blog, d’autres blogs peuvent être 
de précieuses sources d’informations. Pour trouver ces informations, vous pouvez 
procéder à une simple recherche sur internet (voir ci-dessus) ou utiliser un des 
moteurs de recherche blog spécialisés disponibles, tels que www.Blogdigger.com; 
www.Bloglines.com; www.Feedster.com; www.IceRocket.com; http://blogsearch.
google.com. Si vous ou votre organisation voulez créer un blog, vous pouvez utiliser 
un serveur de blog tel que www.blogger.com.

Le Podcasting vous permet de créer vos propres programmes radio/tv et de les 
publier sur le web pour que toute personne puisse les télécharger et/ou les écouter. 
Les podcasts sont des fichiers audio/vidéo numériques (tels que les fichiers MP3) 
qui diffèrent de la radio classique en ce sens que vous pouvez les écouter quand 
vous voulez; et lorsqu’ils sont appariés à un instrument portable (tel que le Ipod), 
vous pouvez également les écouter où vous voulez.  

Videos on the web21  Pour avoir un impact, une vidéo doit atteindre un public. Le 
web est un moyen de parvenir à ce résultat. Non seulement vous pouvez créer des 
vidéos en ligne influentes, mais aussi vous pouvez utiliser les vidéos pour diffuser 
d’importantes réunions, conférences de presse et autres événements. En utilisant un 

20	 �Pour choisir où créer un wiki gratuit, voir http://en.wikipedia.org/wiki/Comparison_of_wiki_farms. Pour un didacticiel sur le wiki voir www.techsoup.
org/learningcenter/webbuilding/page5511.cfm?cg=searchterms&sg=wiki 

21	 �Pour un TD sur la vidéo Internet voir www.techsoup.org/learningcenter/internet/page5876.cfm?cg=searchterms&sg=video. Pour d’autres ressources, 
voir www.apc.org/english/capacity/training/video.shtml

http://www.wiki-site.com/index.php/Main_Page
http://www.wiki-site.com/index.php/Main_Page
http://euforic.blogspot.com
http://gristmill.grist.org
http://weblog.greenpeace.org
www.Blogdigger.com
www.Bloglines.com
http://www.Feedster.com
http://www.IceRocket.com
http://blogsearch.google.com
http://blogsearch.google.com
www.blogger.com
http://en.wikipedia.org/wiki/Comparison_of_wiki_farms
http://www.techsoup.org/learningcenter/webbuilding/page5511.cfm?cg=searchterms&sg=wiki 
http://www.techsoup.org/learningcenter/webbuilding/page5511.cfm?cg=searchterms&sg=wiki 
www.techsoup.org/learningcenter/internet/page5876.cfm?cg=searchterms&sg=video
www.apc.org/english/capacity/training/video.shtml
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fichier RSS (voir ci-après) avec un podcast, vous permettez aux téléspectateurs de 
recevoir des informations chaque fois que vous enregistrez votre vidéo sur un site 
de partage de vidéos populaire, tel que www.youtube.com22 et que vous l’enregistrez 
sur votre propre site pour que les populations de votre communauté puisse y avoir 
accès facilement. Pour enregistrer une vidéo sur votre site, il faudra que son format 
soit approprié.23 
 

	 Astuce		  Quelques utilisations des Blogs
•	 �Etablir un rapport de campagne
•	 �Etablir un rapport sur un événement ou une conférence
•	 �Fournir des ressources ou des informations aux membres de sa communauté ou 

les recevoir d’eux  
•	 �Permettre aux membres de sa communauté d’exprimer leur opinion et leur 

apporter de l’appui 
•	 �Créer la couverture médiatique que désirent les membres de la communauté 
•	 �Donner aux membres de la communauté le pouvoir et les outils necessaries 

pour susciter le changementTo give constituents the power and tools to create 
change

•	 �To reach potential donors

	 Astuce	�	�  Lorsque vous utilisez des wikis, des blogs et des podcasts, une fois que vous vous 
êtes fait un public, essayez de l’entretenir régulièrement ou vos lecteurs/auditeurs 
pourraient perdre tout intérêt 

22	 �www.youtube.com est actuellement le site de partage de vidéos le plus populaire, et où votre vidéo a le plus de chances d’être visionnée. D’autres sites de 
partage de vidéos sont http://video.google.com; http://ourmedia.org; et http://video.yahoo.com.

23	 �Les outils de compression et de préparation de fichiers vidéos numériques pour chaque format sont fournis directement par chaque vendeur de vidéos. 
Realtworks et Windows Media fournissent gratuitement des outils.

www.youtube.com
www.youtube.com
http://video.google.com
http://ourmedia.org
http://video.yahoo.com
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G	 Comment faire et utiliser des vidéos

Montrer les choses a souvent beaucoup plus d’impact qu’en parler. Les études de cas 
sur le démantèlement des bateaux (page 17) et les importations de poulet d’Europe 
(page 39) montrent clairement comment une bonne vidéo peut avoir un impact 
spectaculaire. Les vidéos de plaidoyer peuvent être un puissant outil permettant aux 
ONG de présenter un problème précis, de promouvoir le changement social et de 
mobiliser l’appui.  

Lorsque vous envisagez de produire une vidéo, assurez vous que vous savez 
comment vous allez l’utiliser. La production d’une vidéo devrait faire partie 
intégrante de votre plan de plaidoyer, devrait clairement cibler un groupe de 
partenaires spécifiques, et être conçue en conséquence.  

	 Astuce		  Utilisez une vidéo pour
•	 �Attirer de nouveaux membres ou de nouveaux interlocuteurs ;
•	 �Susciter une prise de conscience sur une importante question de politique ;
•	 �Organiser les autochtones à prendre des mesures concernant un problème 

particulier;
•	 �Célébrer un important anniversaire d’une organisation ou d’un programme;
•	 �Mobiliser des fonds auprès des sources de financement ciblés;
•	 �Présenter le travail de l’organisation et ses programmes.

Une fois que vous avez décidé qu’une vidéo serait un bon outil de plaidoyer pour 
votre campagne, vous pouvez solliciter les services d’une société d’audio-visuel ou 
produire la vidéo vous-mêmes. De plus en plus, les réseaux d’ONG organisent leurs 
propres formations en vidéographie et commencent à faire des productions maison 
de haute qualité. En Afrique, l’EFA a créé deux unités de production qui peuvent 
appuyer les ONG dans la production des vidéos en Afrique de l’Ouest. 

 En 2006, l’EFA a organisé un atelier régional pour les membres du GAWA en 
provenance de 8 pays (le Bénin, le Togo, la SIerra Léone, le Libéria, le Ghana, le 
Sénégal, le Mali et la Guinée) afin de les former aux fondamentaux du filmage 
et du montage des documentaires vidéo. La formation était destinée à renforcer 

Voir section H « Comment 
diffuser une video via le 
web »
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les capacités au sein du réseau GAWA en matière de production de vidéos. Il 
existe à présent deux unités de production locale bien opérationnelles en termes 
d’équipement et de personnel. Des techniciens permanents, chargés du filmage et 
du montage, maintiennent les deux unités de production en Sierra Léone (abritée 
par l’EFA) et au Bénin (abritée par Nature Tropical), et un formateur externe 
offre une assistance sous forme de conseils techniques. Les studios sont placés de 
manière stratégique dans la région pour faciliter l’accès de tous les membres du 
réseau GAWA intéressés dans la production des documents audio-visuels. Les 
membres du GAWA sont encouragés à prendre l’attache des unités de production 
pour discuter de la poursuite de ces formations et de l’appui pour l’utilisation de ce 
médium. Pour des questions, contactez le GAWA à l’adresse : info@gawa.nu 

mailto:info@fern.org
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H	� Comment creer des reseaux efficaces et y 
adherer

Réseaux internationaux

Les mouvements sociaux se servent de l’action collective pour apporter des 
changements significatifs au sein d’un groupe particulier. Bien que les réseaux 
internationaux ne soient qu’un acteur du mouvement social, l’expérience a 
démontré qu’ils ont la possibilité de fournir des ressources, des échanges, des 
capacités, des stratégies et des contacts aux causes nationales. Grâce à leur 
implication, les réseaux internationaux peuvent accroître les options disponibles 
permettant aux acteurs locaux de grandir, de s’unir et d’agir de concert avec les plus 
nécessiteux.

Il existe plusieurs types de réseaux internationaux. Certains travaillent directement 
avec des organisations locales, telles que le World Rainforest Movement,24 mais 
de manière générale ils ne s’impliquent pas dans les négociations avec les Etats 
ou les organisations internationales, et ne sont pas directement engagés dans le 
travail de plaidoyer. D’autres réseaux se focalisent sur le travail de plaidoyer, mais 
ne connaissent pas  parfois (pas toujours) les communautés locales et ont du 
mal à répondre de manière souple à leurs demandes, d’autant plus qu’ils se fient 
généralement à la communication électronique et écrite, souvent inaccessible 
aux populations locales. Les réseaux de l’UICN et du WWF25 rentrent dans cette 
catégorie. Ces deux réseaux opèrent différemment et ont des fonctions différentes, 
mais complémentaires. Le premier pense qu’il a plus d’impact en mobilisant les 
groupes locaux et nationaux ; le second, qu’il a plus d’impact en travaillant à travers 
des points focaux et des organisations à grande échelle qui élargissent sa portée.

A quoi ressemble un réseau solide et efficace ?

Pour qu’un réseau soit efficace à long terme, les participants doivent éprouver un 
sentiment d’appropriation ; ils doivent sentir que le réseau les aide dans leur travail. 

24	  �Le World Rainforest Movement (WRM) est un réseau mondial de groupes citoyens du nord et du sud. Il œuvre pour la sécurisation des terres et la 
subsistance des populations forestières et soutient leur efforts pour défendre la forêt contre l’abattage commercial des arbres, les barrages hydroélectriques,  
l’exploitation minière et pétrolière, les plantations, les fermes à crevettes, la colonisation et le peuplement ainsi que les autres projets qui les menacent. 
www.wrm.org.uy

25	  �L’Union mondiale pour la nature (UICN) est une organisation internationale consacrée à la conservation des ressources naturelles. Fondée en 1948, 
l’UICN regroupe 81 Etats, 120 agences gouvernementales, plus de 800 ONG et 10 000 experts et chercheurs issus de 181 pays. Le WWF (Fonds mondial 
pour la nature) est une organisation internationale de conservation et de  plaidoyer en faveur de l’environnement. Depuis 1961, date de sa fondation en 
Suisse, il a grandi et œuvre actuellement de manière active dans 90 pays.
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A ce moment seulement, ils consacreront du temps et de l’énergie à la création et au 
fonctionnement dudit réseau.

	 Astuce		  Caractéristiques communes d’un réseau efficace d’après FERN :
•	 �Des relations solides et interpersonnelles
•	 �Des contacts intenses et réguliers avec les structures impliquées dans la vie de 

tous les jours telles que les écoles, les églises, etc.
•	 �Des interactions en face à face
•	 �L’identification à un groupe primaire
•	 �Une position ou un grief ou encore une opportunité commune
•	 �Une démarche ascendante.
•	 �Pas d’orientation vers ni de dépendance envers le bailleur de fonds.
•	 �Pas de dépendance envers l’argent (les gros montants)
•	 �De la bonne humeur.

Il peut s’avérer difficile de bâtir un tel réseau dans les pays ou les continents où les 
distances culturelles et géographiques deviennent des obstacles – mais ce n’est pas 
impossible.  

Voir annexe 5 pour 
réseaux opérationnels  
en Afrique



70	 Provoquer le changement	 Partie B: Outils pour les activités de plaidoyer

I	� Comment tirer le meilleur parti d’une 
réunion

Vous serez surpris du nombre de personnes qui entrent dans une salle de réunion 
sans en connaître l’objet, ni ce qu’ils espèrent en tirer en terme d’informations 
et quelle impression ils veulent laisser derrière eux. Vous avez ci-après une liste 
de contrôle vous permettant de tirer le meilleur parti de vos réunions avec les 
décideurs.

	 Astuce		  Préparation
•	 �Si vous réunissez dans le cadre d’une coalition, organisez toujours une réunion 

préparatoire au cours de laquelle vous définissez les rôles et l’approche (voir ci- 
après) 

•	 �Déterminez qui participera à la réunion et quel sera le rôle de chacun. Quels 
sont les intérêts, opinions et formations initiales des concernés ? Y a t-il des 
désaccords ou des conflits de pouvoirs entre eux ?

•	 �Pourquoi ont-ils décidé de vous rencontrer ? Quel pouvoir ou influence vous 
reconnaissent-ils ?

•	 �Quelles informations pouvez-vous trouver pour vous préparer ?
•	 �Prenez le temps d’arriver à l’heure à la réunion.
•	 �Si la réunion a lieu dans des locaux officiels (tels qu’une ambassade ou un 

parlement), veillez à avoir votre passeport ou votre carte d’identité sur vous.
 
Assurez-vous avant d’entrer en reunion :
•	 �De l’objectif que vous voulez atteindre lors de la réunion. Des points que vous 

souhaiteriez souligner ; des informations dont vous avez besoin et de ce que 
vous allez leur demander de faire.

•	 �Des résultats qu’ils voudraient tirer de la réunion. Des informations dont vous 
disposez et dont ils pourraient avoir besoin et il est important de savoir si vous 
désirez fournir cette information ou si voulez vous garder la confidentialité. 
Vérifiez au préalable, les informations que vous souhaitez communiquer ou non.

Roles et approches
•	 �Qui participera à la réunion au nom de votre organisation ou réseau ? Qui 

exposera quelle information ou argument ? qui prendra les notes ?
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•	 �Préparez un projet d’ordre du jour ainsi que les réponses aux questions 
éventuelles.

•	 �Maîtrisez bien vos points.

Pendant la reunion
•	 �Assurez-vous que tous les participants dans la salle de réunion se sont 

présentés.
•	 �Résumez ce qui s’est passé lors de la réunion précédente, le cas échéant.
•	 �Clarifiez la raison de la tenue de la réunion et entendez-vous sur son ordre du 

jour.
•	 �Soyez le plus relaxe possible, toujours poli et amical, entretenez une atmosphère 

positive et suivez attentivement. N’accusez pas et répondez honnêtement à 
toutes les questions posées. 

•	 �Fixez-vous un but clair et réalisable. Présentez clairement votre argumentation. 
Demandez des clarifications le cas échéant. 

•	 �Mettez d’abord l’accent sur vos préoccupations les plus importantes et attendez 
la fin pour poser les problèmes mineurs. 

•	 �Maintenez les discussions sur la trajectoire.
•	 �S’il s’agit d’une réunion de négociation (voir page 36) sachez quels sujets 

peuvent faire l’objet d’un compromis ou non.

Suivi
•	 �Clarifiez ce qui a été dit et, le cas échéant, ce qui a fait l’objet d’un accord.
•	 �Adressez une lettre de remerciement au décideur, en résumant les principaux 

points et en leur rappelant leurs promesses ainsi que les vôtres, le cas échéant.

Bilan
•	 �Avez-vous atteint vos objectifs ?
•	 �Pensez-vous qu’ils vous aient dit la vérité ou ont-ils dissimulé des informations ?
•	 �Avez-vous découvert des informations nouvelles ?
•	 �Quelle action allez-vous entreprendre par la suite ?

Rapport
•	 �Rédigez un compte rendu rapide de la réunion.
•	 �Distribuez le à tous ceux qui sont venus avec vous.
•	 �Distribuez le aux personnes indiquées de votre organisation
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J	� Comment rédiger une correspondance ou 
une déclaration de principe

Une déclaration de principe  présente ce que vous, en tant qu’organisation, groupe 
ou personne pensez d’une question précise, ainsi que la manière de l’aborder. 

Une déclaration de principe est généralement rédigée pour permettre au groupe 
cible de comprendre la position de votre organisation et la manière dont cette 
dernière en est arrivée à cette position. Elle ne s’adresse pas particulièrement à telle 
ou telle personne. Voir ci-après pour des informations supplémentaires. 

Un autre moyen de communiquer votre message à un large public est de recourir à 
une lettre ouverte ou à une lettre au rédacteur en chef.  

Une lettre ouverte  est une lettre adressée à une personne précise (ou a un groupe 
de personnes) ; elle est envoyée au destinataire et publiée. Une lettre ouverte peut 
être publiée dans un journal (cela coute de l’argent !) et/ou sur un site web. Le but 
d’une lettre ouverte est de faire pression sur le(s) destinataire(s) en informant 
les autres du problème perçu et de la raison pour laquelle vous pensez que le(s) 
destinataire(s) peut (peuvent) résoudre le problème en cause.

Une lettre au rédacteur en chef  est une lettre rédigée en réaction à un article ou 
à un éditorial dans un journal ou un magazine donné. La lettre sera publiée (si elle 
est acceptée) dans la section du journal ou du magazine réservée aux lettres. Cette 
section est souvent bien lue. Pour avoir le maximum de chances d’être publiée, votre 
lettre devra être courte (pas plus de quelques paragraphes) et aller droit au but.

« Les organisations non gouvernementales (ONG) peuvent souvent parler au nom de la communauté, 
en particulier lorsque les individus peuvent avoir du mal à se faire entendre ou ne veulent pas 
parler… Les organisations de la société civile sont perçues de plus en plus comme des partenaires, 
mais peuvent toujours se ressentir de l’insuffisance des capacités, de l’absence de transparence et du 
défaut de responsabilité, notamment lorsque leurs activités deviennent influencées par le programme 
de leurs bailleurs de fonds ». 
Rapport de la Commission de l’Afrique, page 145, para 65
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	 Astuce		  Pour une déclaration de principe de manière générale :
•	 �Argumenter sur ce que vous pensez être les points faibles des décideurs
•	 �Il est nécessaire que les décideurs sachent qu’ils peuvent travailler  avec vous, 

aussi vous veillerez à ce que le ton du projet reflète votre volonté de coopérer
•	 �Formuler des recommandations pertinentes pouvant être mises en oeuvre
•	 �Se servir de papier entête et demander à un tiers de relire et de rechercher les 

fautes d’orthographe et de grammaire car en effet, une mauvaise présentation 
risquerait de décourager le lecteur.

	 Astuce		  Les principales parties d’une déclaration de principe :
•	 �Un résumé commençant par les principaux points, surtout lorsque la 

déclaration est longue.
•	 �Exposé des effets et des motifs : Quels sont les effets actuels et potentiels de la 

question ? Joindre toute recherche primaire ou secondaire en votre possession. 
Dans le cas où vous disposeriez d’informations détaillées, joindre une annexe et 
y renvoyer.

•	 �Explication des causes et des responsabilités. Quels sont les groupes ou 
individus à l’origine ou responsables de la situation actuelle ? Quels sont les 
évènements qui y ont contribué ? Dans quelle mesure peut-on dire que certaines 
actions ont été mauvaises du point de vue de la loi, de la morale etc. ?

•	 �Objectifs solutions et / ou recommandations. Que doit-on faire pour résoudre 
le problème ? Qui doit le faire ? Quelles sont les actions engagées en vue de 
la résolution du problème et qui en est à l’origine ?  Qu’y a t-il de négatif ou 
de positif dans les propositions et actions actuelles et que doit-on y changer ? 
Quelles recommandations spécifiques faites-vous ? Assurez vous que celles-ci 
sont SMART (spécifiques, mesurables, réalisables, pertinentes et limitées dans 
le temps). Quels arguments seront utilisés contre vos propositions et quelles 
réponses pourrez-vous leur opposer ?

•	 �Annexes. Y porter toutes les informations détaillées auxquelles vous aurez fait 
allusion dans le corps du document.

•	 �Informations de base vous concernant vous et votre organisation ou réseau, dan 
le cas ou vous n’auriez pas été en contact auparavant
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K	 Astuces pour le lobbying

L’objectif principal du lobbying est de vous permettre d’amener les décideurs 
à prendre votre point de vue en considération.  Souvent, pour être efficace, le 
lobbying doit pouvoir faire de vous une personne ressource indispensable dans 
votre domaine d’intérêt.

« Ce qu’il faut faire et ce qu’il ne faut pas faire » dans le lobbying

Actions A faire A ne pas faire

Téléphone Proposer de rappeler à un moment 
plus indiqué

Parler pendant plus de 10 minutes

Faire bon usage de votre temps

Personellement Ne parler que brièvement de votre 
travail dans une situation qui est 
sans rapport avec ce dernier

Ne parler que brièvement de votre 
travail dans une situation qui est 
sans rapport avec ce dernier

Défendre votre dossier

A faire A ne pas faire 

Sourir Menacer 

Etre bienveillant Monopoliser

Le mettre personnellement en relation avec 
vous et avec les autres 

Ëtre impoli 

Apprécier leur disponibilité Leur dire qu’ils vous doivent quelque chose 

Comprendre leurs délais Leur demander de vous sponsoriser

Transmettre des messages à la base

A Faire A ne pas faire

Proposer de les recontacter et poursuivre par 
un merci

Oublier d’assurer le suivi

Leur donner une raison pour vous recontacter S’attendre à ce qu’ils se souviennent de vous et de 
votre dossier sans les y amener

Noter la date et les résultats des discussions Espérer trop ou trop peu

S’il n’y a pas eu de communication après 
quelques mois, rétablissez le contact
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L	 Comment utiliser les médias

En contribuant aux activités de sensibilisation et en faisant pression sur certaines 
figures publiques et entreprises, les médias peuvent contribuer de manière 
essentielle aux activités de plaidoyer. Toutefois, l’attention des médias peut avoir 
un effet de boumerang en mettant en lumière les lacunes de votre campagne ; 
ils peuvent mettre la vie ou la sécurité des individus en péril si ces lacunes sont 
exposées. D’où la nécessité de mesurer les impacts positifs et négatifs possibles 
de la publicité. Pour minimiser les impacts négatifs potentiels, de bons contacts 
personnels avec les journalistes sont utiles, autant qu’une campagne bien pensée 
qu’accompagnent des données suffisantes pour étayer toute prétention éventuelle.  

Avant d’approcher les médias, il importe de poser les questions suivantes :

1.	� Mon article mérite-t-il d’être publié ? Comment puis-je le rendre plus digne 
d’intérêt ou plus en rapport avec l’actualité ? 

2.	� Quels sont les médias que je voudrais approcher et pourquoi ? Dans nombre de 
pays, les médias font partie du paysage politique national. De même, chaque 
journal a ses lecteurs : Veiller à cibler les journalistes disposés à vous écouter et 
qui ont accès au public que vous ciblez 

La presse est le médium le plus couramment utilisé. 

	 Astuce		  Règles relatives aux communiqués de presse
•	 �Tout communiqué de presse devrait comprendre les informations essentielles 

ou répondre aux 5 questions suivantes : Qui ? Quoi ? Où ? Quand et Pourquoi ?
•	 �Tout communiqué de presse devrait être clair (libre de tout jargon), utile, exact, 

et comprendre des informations dignes d’intérêt ;
•	 �Tout communiqué de presse devrait renfermer des informations opportunes ;
•	 �Tout communiqué de presse devrait être bref (de préférence 1 page).

Le format d’un communiqué de presse
Presque tous les communiqués de presse ont un format. Une fois que le format est 
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défini, il ne reste plus qu’à remplir les vides. Les journalistes reçoivent plus d’un 
communiqué de presse par jour ; ils ont des normes et des attentes auxquels vous 
devez vous conformer pour qu’ils lisent votre communiqué, à fortiori pour qu’ils 
entreprennent toute action y afférente. Quel est ce format ?

1. Lettres à en-tête : Les communiqués de presse doivent être imprimés sur du 
papier en-tête. Le nom de l’organisation, celui de la personne à contacter et tous 
les détails sur les contacts, notamment le site web, lorsqu’il existe, devraient figurer 
clairement sur en haut ou au bas de la page. L’expression COMMUNIQUE DE 
PRESSE devrait apparaître en majuscules en haut de la page. 

2. Titre et première ligne : Le prochain élément essentiel du communiqué de 
presse est un cadre qui captive l’attention. La première ligne du communiqué 
de presse devrait être édifiante, captivante ou pleine de sel – Elle doit être assez 
impressionnante pour que l’on continue de lire le communiqué. Exemples : Aide 
alimentaire à destination de l'Afrique de l’Ouest contaminée avec du riz OGM; Les 
orangs-outans deviennent singe chez Tesco ; Décision gouvernementale allant à 
l’encontre de sa politique d’achat de bois.

3. Le corps : Ensuite, présenter le corps du communiqué de presse ; il doit être utile, 
exact et intéressant et commencer par la date et la ville d’origine du communiqué 
de presse. Le corps du communiqué de presse est très important et répond aux 5 
questions évoquées ci-dessus (Qui ? Quoi ? Où ? Quand et Pourquoi ?). 

Le premier paragraphe du communiqué de presse devrait être un condensé du 
document.  Les paragraphes suivants donnent des informations sur le problème, 
le lieu et la date. De la même manière, le second paragraphe informatif comprend 
généralement une citation qui donne au communiqué de presse une touche 
personnelle. Journalisme et émotion font bon ménage. Les communiqués de presse 
et les nouvelles peuvent être ennuyeux pour des journalistes sans un « intérêt 
humain ». Le dernier paragraphe est un résumé du communiqué ; il fournit toute 
information supplémentaire sur votre organisation dont il donne clairement tous 
les contacts. 

Dans la mesure du possible, veiller à ce que le communiqué de presse soit assez 
intéressant pour faire l’objet d’un article ; il n’y a pas de mal à épargner le temps et 
les efforts du journaliste.
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	 Astuce		  Liste de contrôle des communiqués de presse
•	 �Papier en-tête de l’organisation, nom, adresse, numéro de téléphone, site web
•	 �L’expression COMMUNIQUE DE PRESSE en haut de la page et en majuscules
•	 �Nom et adresse électronique de la personne ressource
•	 �Publication immédiate ou date de publication (en majuscules)
•	 �TITRE en MAJUSCULES/GRAS, avec une attention particulière à la première 

ligne
•	 �CORPS – Date/ville, qui, quoi, quand, où et pourquoi ? 
•	 �Texte captivant
•	 �Résumer… 
•	 �Police de base, interligne 1 ou 2 entre les paragraphes et pages numérotées
•	 �Plan d’action/calendrier

Comment distribuer un communiqué de presse

La rédaction d’un communiqué de presse n’est qu’une partie du travail. A moins 
que vous ne soyez bien connu, nombre de journalistes, de journaux, de radios ou 
de télévisions nationaux n’agiront pas sur un simple communiqué de presse – ils en 
reçoivent une foule par jour.  Pour retenir leur attention, il faut « suivre »  
par un coup de téléphone pour qu’ils soient intéressés par votre papier. Cette  
tâche est sans nul doute plus facile lorsqu’on a de bonnes relations avec un 
journaliste.

Rédiger des communiqués de presse à des fins d’utilisation en ligne

Vous pouvez envoyer votre communiqué de presse par courrier ordinaire, par fax 
ou par courrier électronique.  Vous pouvez également envoyer des communiqués de 
presse sous forme de courrier électronique. Ces communiqués sont généralement 
plus courts que les communiqués imprimés. La plupart des communiqués de presse 
électroniques comprennent environ 500 mots organisés en 5 paragraphes de 2 à 3 
courtes phrases. 

Matériel d’appui

Des éléments tels que des photographies, des diapositives, des clips vidéo ou 
des rapports contenant des informations d’appui ou d’autres documents d’appui 
pourraient être intégrés dans le kit média qui peut être remis ou envoyé aux 
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journalistes. Ces éléments peuvent également être publiés en ligne pour que les 
reporters puissent y accéder sans peine à leur convenance. 

Visual Materials

Les vidéos peuvent être des outils efficaces pour convaincre les médias ou d’autres 
groupes cibles du caractère sérieux d’un problème. Toutefois, il importe de se 
rappeler que les vidéos, comme d’autres outils médiatiques, ne sont utiles que 
lorsqu’ils atteignent le public cible. Aussi est-il nécessaire de cultiver des relations 
avec les journalistes, les chaînes de télévision et d’autres organes de presse pour faire 
un grand impact, au même titre que pour les papiers écrits.
 
Le GAWA offre à ses membres la possibilité de créer et de distribuer des vidéos à 
l’aide de deux laboratoires de montage au bénin et en Sierra Leone. On peut trouver 
des producteurs de vidéo formés dans la plupart des pays membres du GAWA. Le 
GAWA peut offrir des services de production de vidéos à ses membres, notamment 
dans les domaines de la formation, de l’assistance en matière de montage et de 
l’appui à la distribution. Pour des questions, contactez le GAWA à l’adresse :  
info@gawa.nu

Voir section G « Comment 
faire et utiliser des  
vidéos »

mailto:info@gawa.nu


	 Provoquer le changement	 Partie B: Outils pour les activités de plaidoyer� 79

M	 Comment obtenir des fonds

Il existe de nombreuses sources de financement différentes pour les ONG qui 
travaillent sur les questions sociales et environnementales en Afrique. Les 
gouvernements européens allouent souvent des fonds, de même que diverses ONG. 
Pour une liste plus exhaustive bien vouloir consulter le site web de Both Ends : 
www.bothends.org. Both Ends a été spécialement créé pour soutenir les ONG 
environnementales du Sud. Contacte: info@gawa.nu

Une proposition de financement efficace

Pour réussir à obtenir des fonds, il est utile de rencontrer l’organisation de 
financement ou de connaître quelqu’un qui peut donner à votre organisation de 
bonnes références. Une fois de plus, les contacts personnels, directs ou indirects 
sont précieux. 

Pour initier la collecte de fonds, il faut tout d’abord savoir ce que l’on veut réaliser, 
quel en est le chronogramme et quelles sont les activités à mettre en oeuvre pour 
atteindre son objectif.  Ce n’est qu’une fois tous ces points clairement définis que l’on 
peut commencer à rédiger une proposition. Il faut rester concis. Lorsqu’on a une 
ébauche de proposition, il faut chercher les donateurs qui pourraient être intéressés 
à financer le projet. On peut consulter la liste ci-dessous ou la base de données et 
l'annexe 5, mais également demander à nos connaissances quels pourraient être les 
potentiels donateurs. Une fois que vous avez identifié un ou plusieurs donateurs, il 
faut s’arranger à connaître exactement ce qu’ils peuvent et ne peuvent pas financer 
et adapter votre proposition en conséquence. 

Une demande de financement efficace doit être claire, concise et spécifique dans 
ses objectifs. Elle doit répondre aux critères du bailleur de fonds; comprendre un 
programme clair des activités à mettre en oeuvre, et s’accompagner d’un budget 
réaliste. Expliquer comment rédiger une proposition de financement ou comment 
articuler ses notes dépasse le cadre de ce guide. L’organisation néerlandaise Both 
Ends a élaboré des feuillets d’information et des guides pour les organisations 
environnementales ayant peu d’expérience en matière de mobilisation de fonds, 
et qui couvrent l’ABC de la mobilisation de fonds, des directives et suggestions 
pratiques ainsi que des adresses et sites web utiles. Leurs documents sont 

www.bothends.org
mailto:info@gawa.nu
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disponibles pour téléchargement sur www.bothends.org. Both Ends apporte 
également une assistance dans la formulation des projets et la collecte de fonds. 
Pour l’assistance, veuillez contacter info@bothends.org

Donateurs disponibles

Pour des projets relativement petits, les gouvernements de l’UE ainsi que les 
ONG peuvent souvent fournir un soutien financier. Nombre de gouvernements 
européens décaissent leurs fonds par l’entremise des ONG nationales. C’est le cas du 
gouvernement néerlandais qui passe par le Comité national de l’IUCN – Pays Bas 
www.iucn.nl/english/funds/index.htm, et le gouvernement suédois par le biais de la 
Swedish Society for Nature Conservation www.snf.se/english.cfm. 

Pour des projets plus grands, l’on peut contacter directement les gouvernements 
nationaux, tels que le UK Department for International Development (DfID) www.
dfid.gov.uk/funding/#orgs, ou leurs ambassades comme c’est le cas pour les Pays-
Bas. L’on peut également s’adresser à l’Union européenne qui dispose de plusieurs 
« lignes budgétaires » pour financer différents types de projet. L’UE est un bailleur 
de fonds dont les pratiques très formelles sont décrites ci-dessous. 

Financement de l’UE

Avant de se mettre en rapport avec l’UE, il est judicieux de prendre contact avec 
l’une des ONG basées à Bruxelles ayant une expérience de l’UE pour vous appuyer 
et guider à travers ce processus qui est souvent compliqué. Ainsi, la Communauté 
Européenne (CE) octroie des subventions (dons) pour financer des acteurs 
spécifiques (à l’exemple des populations indigènes, des ONG) ou atteindre des 
objectifs spécifiques (à l’instar de l’environnement, des droits humains de la santé et 
de l’éducation…). La commission  européenne est chargée de la gestion du budget 
de la communauté européenne et contrôle par conséquent les programmes de 
financement de la CE ou les lignes budgétaires.

Une demande de financement de la CE est souvent un processus complexe et 
long qui n’est en rien facilité par les changements constants de  politique au 
sein de l’Union Européenne (l’UE) et de ses institutions. Les programmes de 
financement dans leur ensemble font actuellement l’objet de révision et subiront 
des changements majeurs en 2007. Ce qui signifie que certaines des informations 
fournies ici seront bientôt dépassées. Bien vouloir contacter le FERN pour des 
informations à jour.

www.bothends.org
mailto:info@bothends.org
www.iucn.nl/english/funds/index.htm
www.snf.se/english.cfm
www.dfid.gov.uk/funding/#orgs
www.dfid.gov.uk/funding/#orgs
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Les programmes de financement les plus pertinents pour les pays africains sont 
suivants :
L’Accord de Cotonou  Des financements sont disponibles pour les ONG et les 
organisations des populations indigènes (OPI) dans le cadre de l’accord de Cotonou 
pour la coopération ACP-UE.26 Des informations détaillées sont disponibles 
dans les programmes indicatifs nationaux (PIN : documents contenant des plans 
négociés pour la mise en œuvre de l’aide au cours d’une période donnée).Les PIN 
peuvent être obtenus sur le site Web de l’UE ec.europa.eu, auprès de la délégation 
de la CE dans votre pays (voir liste à l’annexe 2) ou auprès de FERN.
Programme pour l’environnement et la gestion durable des ressources 
naturelles.  Il s’agit du programme le plus pertinent pour les ONG 
environnementales et les organisations des populations indigènes. Les détails font 
l’objet de discussion et seront disponibles à l’adresse électronique http://ec.europa.
eu/comm/europeaid/index_en.htm
Programme pour les acteurs non étatiques  Les informations sur ce programme 
font également l’objet de discussions. Ce programme servira à financer les ONG, 
les groupes de plaidoyer en faveur de l’environnement et les autres acteurs non 
étatiques.
Programme des droits de l’homme  Le programme des droits de l’homme de la CE 
présente un intérêt particulier pour les ONG des populations indigènes ou  œuvrant 
en leur faveur. Dans le cadre de ce programme, des opportunités sont disponibles 
pour les projets luttant contre toutes les formes de discrimination et œuvrant en 
faveur des droits des minorités et des populations indigènes.
Financement de la Direction générale de la recherche  Cette DG fournit 
des financements pour la recherche. En règle générale, les projets doivent être 
transnationaux. 1886 millions d’euros seront disponibles pour les questions 
environnementales (et notamment les changements climatiques) au cours de la 
période 2007-2013. Des informations sur les appels d’offres peuvent être disponibles 
à http://ec.europa.eu/dgs/research/tenders/index_en.html 

Le processus de demande de subvention

L’essentiel de l’aide au développement pour les ONG et les OPI est alloué à travers 
un système d’appels à propositions (voir encadré ci-dessous). La CE publie un 
appel à propositions qui indique les montants disponibles, les personnes éligibles 
à la soumission de propositions, les objectifs visés par la propositions, et les autres 
directives relatives à la gestion des subventions. 

26	  Coopération bilatérale et accord commercial entre l’UE et les 77 pays d’Afrique, des  caraïbes et du pacifique (ACP) signé en 2000.
http://ec.europa.eu/comm/development/body/cotonou/index_en.htm  

ec.europa.eu
http://ec.europa.eu/comm/europeaid/index_en.htm
http://ec.europa.eu/comm/europeaid/index_en.htm
http://ec.europa.eu/dgs/research/tenders/index_en.html
http://ec.europa.eu/comm/development/body/cotonou/index_en.htm
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La CE octroie également des dons pour des microprojets. Il s’agit de dons pour 
des projets d’une valeur inférieure à 50000€. Ils sont gérés par les délégations de la 
commission européenne et les demandes pour y avoir accès ne peuvent se faire que 
par l’entremise de votre gouvernement.

	 Astuce		  Il convient de noter que :
•	 �Dans la plupart des cas, la CE ne financera votre projet qu’en partie. Une 

contribution des autres bailleurs de fonds est normalement requise.
•	 �Dans la plupart des cas, la CE n’approuve que de grands projets. De nombreuses 

ONG du sud n’ont pas la capacité de développer ou de mettre en œuvre ces 
grands projets. Les ONG et les OPI (Organisations des Populations indigènes) 
n’ont pas l’expérience nécessaire pour traiter avec la CE et il leur est par 
conséquent fortement recommandé de former des alliances avec les ONG qui 
ont cette expérience.

•	 �La concurrence pour l’obtention des financements est très vive. Par  conséquent, 
ce sont souvent les grandes ONG bien établies du Nord qui remportent la mise.

Etant donné que la commission a reconnu certains des problèmes précités, elle 
lance de plus en plus des appels d’offres pour des financements plus petits pour 
lesquels les ONG du Nord ne sont pas éligibles.

Les appels d’offres de la CE figurent sur le site Web d’EuropeAid http://ec.europa.
eu/comm/europeaid/cgi/frame12.pl, dans le journal officiel de la CE et sont parfois 
aussi disponibles dans les délégations de la commission européenne. Les appels 
d’offres n’obéissent pas à un calendrier précis. Des organisations qui souhaitent faire 
des demandes de financement doivent visiter régulièrement le site Web EuropeAid.

Mises à jour de financements

FERN envoi régulièrement des mises à jour aux membres de la Plateforme 
Forêts – Communauté européenne de FERN sur les possibilités de financement 
pertinentes de la CE et sur les changements dans les politiques et programmes 
d’aide communautaire dès que disponible. Si vous voulez devenir membre de 
la Plateforme et figurer sur cette liste de courier électronique, bien vouloir 
nous contacter à l’adresse suivante : iola@fern.org. Le site www.welcomeurope.
com constitue également une source utile d’information sur les possibilités de 
financement actuelles de la CE.

http://ec.europa.eu/comm/europeaid/cgi/frame12.pl
http://ec.europa.eu/comm/europeaid/cgi/frame12.pl
mailto:info@fern.org
www.welcomeurope.com
www.welcomeurope.com
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Annexe 1

Autres kit d’outils et ressources que vous 
pouvez vouloir consulter :

Guides sur le plaidoyer

http://tilz.tearfund.org/Publications/ROOTS/
Advocacy+toolkit.htm

http://nam.org.uk/en/docs/6F2FA05C-8B05-4136-9048-
27B0C95091E4.asp 

Plaidoyer au niveau de l’UE

FERN: A campaigners Guide to the EU. Version intégrale 
et abrégée. 
Version intégrale disponible sur : www.fern.org/pubs/
reports/EU-Toolkit.pdf. 
Summary version available at www.fern.org/media/
documents/document_3766_3767.pdf

FERN, 2006: Intégration des questions 
environnementales dans le prochain cycle d’accords 
de coopération entre l’UE et les pays ACP ; juillet 2006, 
Bruxelles. 
Disponible sur www.fern.org/media/documents/
document_3665_3666.pdf

Groupe de Travail sur l’Accord de Cotonou, 2006 : 
Information sur la programmation de l’aide 
communautaire pour les pays ACP : l’Union Européenne 
tiendra-t-elle ses promesses ? Mars 2006, Bruxelles 
Disponible sur www.fern.org/media/documents/
document_3516_3517.pdf

Obligation de consultation de la société civile dans 
les pratiques et politiques communautaires de 
développement. Note d’information de FERN qui 
encourage les ONG et les autres groupes de la société 
civile du Sud à exiger une consultation adéquate dans 
l’élaboration et la mise en oeuvre du programme d’aide 
de la CE. Disponible sur www.fern.org/media/documents/

document_274_2706.pdf (anglais) et www.fern.org/media/
documents/document_274_2707.htm (français)

Guides sur la Convention d’Aarhus
Disponible sur le site www.fern.org

Ressources de financement

•	 �Both Ends’ Donor Newsletter – Ce Bulletin 
d’information pour donateurs de Both Ends renseigne 
sur les possibilités de financement dans le domaine de 
l’environnement et du développement,  www.bothends.
org

•	� Facts on Fundraising, brochure comprenant des 
directives générales sur la manière de rédiger une 
demande de collecte de fonds (2004) : www.bothends.
org/service/factsonfundraising.pdf

•	 �Vue d’ensemble des organismes qui financent 
les activités relatives à la protection de la 
biodiversité :  www.bothends.org/service/downloads/
biodiversityfunds.pdf

•	 �Feuillets d’information de Both Ends sur l’ABC de la 
collecte de fonds pour les ONG environnementaless

	 1	 �Informations générales sur la mobilisation de fonds: 
www.bothends.org/service/downloads/funding.pdf

	 2	 �Financement de vos projets sans demande de dons: 
www.bothends.org/service/downloads/financing.pdf

	 3	 �Mobilisation de fonds par le biais d’un donateur : 
www.bothends.org/service/downloads/donor.pdf

	 4	 �Comment rédiger une proposition de collecte de 
fonds : www.bothends.org/service/downloads/
proposal.pdf

	 5	 �Le budget : www.bothends.org/service/downloads/
budget.pdf

	 6	 �Après le financement : www.bothends.org/service/
downloads/after.pdf

http://tilz.tearfund.org/Publications/ROOTS/Advocacy+toolkit.htm
http://tilz.tearfund.org/Publications/ROOTS/Advocacy+toolkit.htm
http://nam.org.uk/en/docs/6F2FA05C-8B05-4136-9048-27B0C95091E4.asp
http://nam.org.uk/en/docs/6F2FA05C-8B05-4136-9048-27B0C95091E4.asp
www.fern.org/pubs/reports/EU-Toolkit.pdf
www.fern.org/pubs/reports/EU-Toolkit.pdf
www.fern.org/media/documents/document_3766_3767.pdf
www.fern.org/media/documents/document_3766_3767.pdf
www.fern.org/media/documents/document_3665_3666.pdf
www.fern.org/media/documents/document_3665_3666.pdf
www.fern.org/media/documents/document_3516_3517.pdf
www.fern.org/media/documents/document_3516_3517.pdf
www.fern.org/media/documents/document_274_2706.pdf
www.fern.org/media/documents/document_274_2706.pdf
www.fern.org/media/documents/document_274_2707.htm
www.fern.org/media/documents/document_274_2707.htm
www.fern.org
www.bothends.org
www.bothends.org
www.bothends.org/service/factsonfundraising.pdf
www.bothends.org/service/factsonfundraising.pdf
www.bothends.org/service/downloads/biodiversityfunds.pdf
www.bothends.org/service/downloads/biodiversityfunds.pdf
www.bothends.org/service/downloads/funding.pdf 
www.bothends.org/service/downloads/financing.pdf 
www.bothends.org/service/downloads/donor.pdf 
www.bothends.org/service/downloads/proposal.pdf
www.bothends.org/service/downloads/proposal.pdf
www.bothends.org/service/downloads/budget.pdf
www.bothends.org/service/downloads/budget.pdf
www.bothends.org/service/downloads/after.pdf
www.bothends.org/service/downloads/after.pdf
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Délégations de la CE en Afrique de l’Ouest et 
du Centre

Les informations actualisées sur les adresses détaillées 
des délégations de la CE peuvent être trouvées sur http://
ec.europa.eu/comm/external_relations/repdel/

Angola
Rua Rainha Ginga 45 - 3°, Luanda
Postal Address 2669, Luanda 
Tél : 222 391277 – Fax : 222 392531
Courriel : Delegation-Angola@cec.eu.int 
www.delago.cec.eu.int/ 

Bénin
Av. Clozel, Bâtiment Administratif, Cotonou 
B.P. 910, Cotonou 01
Tél : +229 21 31 30 99 – Fax : +229 21 31 53 28 
Courriel : mailto@delben.cec.eu.int
www.delben.cec.eu.int

Burkina Faso
Avenue Kwame N’Krumah, en face de la Sonatur
B.P. 352, Ouagadougou 01 
Tél : +226 50 30 73 85 – Fax : +226 50 30 89 66 
Courriel : delegation-burkina-faso@cec.eu.int 

Burundi
Avenue du 13 Octobre, Bujumbura B.P. 103, Bujumbura
Tél : +257 223426 – Fax : +257 224612
Courriel : hdel@delbdi.cec.eu.int

Cameroun
1068, Rue Onambélé Nkou, carrefour Nlongkak, Yaoundé
P.O. Box, 847 Yaounde
Tél : +237 220 13 87 – Fax : +237 220 21 49
Courriel : delegation-cameroun@cec.eu.int
www.delcmr.ec.europa.eu/

Cap - Vert 
PRAIA, Achada de Santo António 
C.P. 122 

Tél : +238 62 13 92 – Fax : +238 62 13 91 
Courriel : Delegation.Cape-Verde@cec.eu.int 
www.delcpv.cec.eu.int 

République centrafricaine
Avenue Boganda
B.P. 1298, Bangui, RCA
Tél : +236 61 30 53 – Fax : +236 61 65 35
Courriel : delegation-central-african-rep@cec.eu.int
www.delcaf.ec.europa.eu 

Tchad 
Concession Caisse Coton, Route de Farcha
B.P. 552, N’Djaména 
Tél : +235 52 72 76 – Fax : +235 52 71 05 
Courriel : Delegation-Tchad@cec.eu.int 
www.deltcd.cec.eu.int

CONGO, Brazzaville
Avenue Maréchal Lyautey Brazzaville, Congo
B.P. 2149, Brazaville, Congo
Tél : +242 521 74 00 – Fax : +242 81 18 45 
Courriel : delegation-rep-congo@cec.eu.int 

Congo, Democratic Republic
Boulevard du 30 juin, Immeuble BCDC, 
B.P. 2699, Gombe, Kinshasa
Tél : +243 81 555 4630 – Fax : +243 81 555 4634 
Courriel : delegation-dem-rep-of-congo@cec.eu.int
www.delcod.ec.europa.eu 

Cote d’Ivoire
18 rue du Dr. Crozet, Immeuble Azur, Abidjan Plateau
B.P. 1821, Abidjan 01
Tél : +225 20 31 83 50 – Fax : +225 20 21 40 89 
Courriel : delegation-ivory-coast@cec.eu.int
www.delciv.ec.europa.eu 

Guinée équatoriale (voir Gabon)

Gabon
Bas de Gué-Gué, Libreville
B.P. 321, Libreville
Tél : +241 732250 – Fax : +241 736554
Courriel : eudelgab@delgab.cec.eu.int 
www.delgab.ec.europa.eu 

http://ec.europa.eu/comm/external_relations/repdel/
http://ec.europa.eu/comm/external_relations/repdel/
www.delago.cec.eu.int/
www.delben.cec.eu.int
www.delcmr.ec.europa.eu/
www.delcpv.cec.eu.int
www.delcaf.ec.europa.eu
www.deltcd.cec.eu.int
www.delcod.ec.europa.eu
www.delciv.ec.europa.eu
www.delgab.ec.europa.eu
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Gambie
10, 10th Street South, Fajara 
P.O. Box 512, Banjul
Tél : (220) 449.51.46 – Fax : (220) 449.78.48 
Courriel : ec@qanet.gm

Guinée, Conakry
Immeuble Le Golfe, Lanséboundji, Matam, Conakry
B.P. 730
Tél : +224 63 40 48 71 – Fax : +32 2 298 88 10
Courriel : Delegation-Guinee-Conakry@cec.eu.int

Guinée-Bissau
Bairro da Penha, BISSAU Adresse postale 
C.P. 359, 1113 BISSAU Cedex 
Tél : +245 25 14 69 – Fax : +245 25 10 44 
Courriel : delegation-guinee-bissau@cec.eu.int

Ghana
The Round House – 81, Cantonments Road
P. O. Box 9505 KIA, Accra
Tél : +233 21 774201 – Fax : +233 21 774154 
Courriel : delegation-ghana@ec.europa.eu
www.delgha.ec.europa.eu

Libéria
100 UN Drive, Mamba Point, Monrovia, Liberia
Tél : +231 6 519704
Courriel : delegation-liberia@cec.eu.int 
www.dellbr.ec.europa.eu

Mali
Immeuble UATT, Quartier du Fleuve, Bamaka
B.P. 115, BAMAKO 
Tél : +223 222 11 03 – Fax : +223 222 36 70 
Courriel : delegation-mali@cec.eu.int
www.delmli.cec.eu.int

Mauritanie
Rue 42-163 Tevragh Zeina - Nouakchott 
B.P. 213, Nouakchott
Tél: +222 525 27 24 – Fax: +222 525 35 24 
Courriel : Delegation-mauritania@cec.eu.int
www.delmrt.cec.eu.int 

Niger
Bâtiment BIA – 3ème étage 
B.P. 10.388 Niamey 
Tél : +227 73 45 08 – Fax : +227 73 23 22 
Courriel : delegation-Niger@cec.eu.int 
www.delner.ec.europa.eu 

Nigeria
21st Crescent, Off Constitution Avenue 
Central Business District, Abuja 
P.O. Box 280, Garki, Abuja 
Tél : +234 (9) 524 4007 – Fax : +234 (9) 524 4021 
Courriel : Delegation-Nigeria@ec.europa.eu
www.delnga.ec.europa.eu/ 

Rwanda
Bd. Umuganda 1807 
B.P. 515, Kigali
Tél : +250 585 738 – Fax : +250 585 736 
Courriel : eudelrwa@delrwa.cec.eu.int 

Sao Tome et Principe (voir Gabon)

Sénégal 
12, Av. Albert Sarrault 
B.P. 3345 Dakar 
Tél : +221 - 899.11.00 – Fax : +221 - 823.68.85 
Courriel : mailto@delsen.cec.eu.int 
www.delsen.cec.eu.int

Sierra Leone 
25 Main Regent Road 
Leicester Square 
Regent, Freetown 
Sierra Leone
Tél : +232 22 234060 – Fax : +232 22 236416
Courriel : delegation-sierra-leone@cec.eu.int 
www.delsle.ec.europa.eu 

Togo
37, Avenue Nicolas Grunitzky - BP 1657 - Lome
Tél : +228 221 08 32 – Fax : +228 221 13 00
Courriel : Delegation-Togo@cec.eu.int
www.deltgo.cec.eu.int 

www.delgha.ec.europa.eu
www.dellbr.ec.europa.eu
www.delmli.cec.eu.int
www.delmrt.cec.eu.int
www.delner.ec.europa.eu
www.delnga.ec.europa.eu/
www.delsen.cec.eu.int
www.delsle.ec.europa.eu
www.deltgo.cec.eu.int
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Pays ayant ratifié les conventions pertinentes

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Angola ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Bénin ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Burkina Faso ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Burundi ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Cameroun ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Cap-Vert ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Congo, Brazzaville ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Congo, République  
démocratique

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Cote d’Ivoire ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Guinée équatoriale ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Gabon ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Gambie ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Ghana ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Guinée, Conakry ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Guinée-Bissau ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Libéria ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Mali ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Mauritanie ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Niger ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Nigeria ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

République centrafricaine ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Rwanda ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Sao Tome et Principe ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Sénégal ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Sierra Léone ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Tchad ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Togo ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●
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1	� Convention de Bâle www.basel.int – portant sur une production plus propre,  la réduction des déchets dangereux et le contrôle des 
mouvements de ces déchets.

2.	 Convention sur la Diversité biologique  www.biodiv.org
3	� Convention sur la préservation des espèces migratoires appartenant à la faune sauvage www.cms.int
4	� Convention sur le Commerce international des espèces de faune et de flore sauvage menacées d’extinction www.cites.org
5	� Convention sur la Prévention de la pollution des mers par les opérations d’immersion des déchets et autres matières   

www.londonconvention.org/London_Convention.htm
6	� Convention sur les zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitat des oiseaux www.ramsar.org
7	� Convention internationale pour la prévention de la pollution causée par les navires www.imo.org/Conventions/mainframe.

asp?topic_id=255
8	� Accord international sur les bois tropicaux, 2006 www.itto.or.jp
9	� Protocole de Montréal sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone www.ciesin.org/TG/PI/POLICY/montpro.html
10	� Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants www.pops.int
11	� Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer  www.un.org/Depts/los
12	� Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification http://unccd.int/
13	� Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques http://unfccc.int/
14	� Pacte international relatif aux droits civils et politiques www.ohchr.org/english/law/ccpr.htm
15	� Déclaration des Droits de l’homme, et Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels  

www.ohchr.org/english/law/cescr.htm
16	 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale www.ohchr.org/english/law/cerd.htm
17	� Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes www.ohchr.org/english/law/cedaw.htm
18	� Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants www.ohchr.org/english/law/cat.htm
19	� Convention sur les Droits de l’Enfant www.ohchr.org/english/law/crc.htm
20	� Convention 169 de l’OIT sur les populations tribales et autochtones

www.basel.int
www.biodiv.org
www.cms.int
www.cites.org
www.londonconvention.org/London_Convention.htm
www.ramsar.org
www.imo.org/Conventions/mainframe.asp?topic_id=255
www.imo.org/Conventions/mainframe.asp?topic_id=255
www.itto.or.jp
www.ciesin.org/TG/PI/POLICY/montpro.html
www.pops.int
www.un.org/Depts/los
http://unccd.int/
http://unfccc.int/
www.ohchr.org/english/law/ccpr.htm
www.ohchr.org/english/law/cescr.htm
www.ohchr.org/english/law/cerd.htm
www.ohchr.org/english/law/cedaw.htm
www.ohchr.org/english/law/cat.htm
www.ohchr.org/english/law/crc.htm
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Annexe 4

Exemples de bons et de mauvais communiqués 
de presse

COMMUNIQUE DE PRESSE :
A ne pas publier avant le Mardi 1er Avril 2003 à 00 :01
 

Foret sur toit pour epargner a l’UE des reductions 
d’emissions

La Commission européenne envisage de planter des 
arbres sur le toit du Siège nouvellement rénové de 
Berlaymont  pour servir de puits de carbone et améliorer la 
performance environnementale, selon un document qui a 
été divulgué à FERN aujourd’hui [1.04.03]. 
 
Le document déclare que le bâtiment rénové pourrait 
avoir à son sommet une « mini forêt » qui apportera “une 
contribution positive au bilan de carbone des institutions 
européennes ». Le projet comprend la plantation d’espèces 
de pin à croissance rapide génétiquement modifiées 
pour réduire la pression sur le bâtiment en dessous. 
Les organisations de préservation se sont opposées à 
l’utilisation des espèces génétiquement modifiées et sont 
entrain de promouvoir un autre plan visant à utiliser l’hêtre 
et le chêne endémiques.
 
«C’est une suggestion ridicule», a déclaré le militant de 
FERN pour le changement climatique, Jutta Kill. « Les 
puits de carbone ne sont rien de plus qu’une diversion 
pour prétendre que la CE entend sérieusement mettre un 
frein aux changements climatiques alors que, en réalité, 
chaque crédit de carbone justifiera encore plus de rejets 
de C02 issus de combustibles fossiles – la cause même du 
réchauffement de la planète. La CE ne devrait pas se laisser 
tromper par le mythe selon lequel les puits de carbone sont 
une option écologiquement utile».
 
Le célèbre bâtiment de Berlaymont, au coeur du quartier 
de l’UE à Bruxelles, était le siège de la Commission 
européenne jusqu’en 1991 lorsque la découverte 
de l’amiante a obligé le bâtiment à être fermé pour 

décontamination. La réouverture de Berlaymont est prévue 
pour l’automne 2004.
  
Pour de plus amples informations, veuillez contacter 
Jessica Wenban-Smith, FERN: +32 (0)2 733 0814   
jess@fern.org
 
Editor’s notes
Notes de la Rédaction
[1] FERN (Forests and the European Union Resource 
Network) oeuvre en faveur de la préservation des forêts et 
du respect des droits des populations forestières dans les 
politiques et pratiques de l’Union européenne. Site web : 
www.fern.org.
[[2] Pour plus d’informations, voir www.fern.org/april_fool.
pdf
Lundi 2 octobre 2006 15 :12  
Ministère (national) des affaires constitutionnelles 

mailto:jess@fern.org
www.fern.org
www.fern.org/april_fool.pdf
www.fern.org/april_fool.pdf
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Annexe 5

Avec qui travailler

ONG internationales qui travaillent sur les 
barrages/fleuvess

International Rivers Network (IRN)
1847 Berkeley Way; Berkeley, CA 94703 ; USA 
Tél : +1 510 848 1155 – Fax :  +1 510 848 1008
Courriel : irn@irn.org 
www.irn.org
L’IRN publie également de très bons documents de 
campagne pour les communautés qui luttent contre les 
barrages, en particulier les barrages en rivière, et pour 
leurs droits. Disponible sur www.irn.org/pdf/publications/
DamFightersToolkit2006.pdf

Freshwater Action Network 
47-49 Durham Street, London, SE11 5JD, UK
Tél : +44 20 7793 4522 – Fax : +44 20 7793 4545
Courriel : info@freshwateraction.net 
www.freshwateraction.net

Réseaux d’ONG internationales travaillant sur les 
forêts

Forest Movement Europe 
c/o FERN
1C Fosseway Business Centre
Moreton in Marsh, GL56 9NQ, UK
Courriel : saskia@fern.org

World Rainforest Movement
Maldonado 1858, 11200 Montevideo, Uruguay
Tél : +598 2 413 2989 – Fax : +598 2 410 0985
Courriel : wrm@wrm.org.uy
www.wrm.org.uy

ONG internationales qui travaillent sur les 
questions forestières en Afrique

FERN UK
1C Fosseway Business Centre

Moreton in Marsh, GL56 9NQ, UK
Tél : +44 1608 652895
www.fern.org

FERN Brussels 
4 Avenue de l’Yser, 1040 Brussels, Belgium
Tél : +44-32-27333653
www.fern.org

Forests Monitor Ltd.
69A Lensfield Road, Cambridge, CB2 1EN, U.K.
Courriel : mail@forestsmonitor.org
Tel : +44 (0)1223 360975 – Fax : +44 (0)1223 359048
www.forestsmonitor.org

Forest Peoples Programme
1C Fosseway Business Centre
Moreton in Marsh, GL56 9NQ, UK
Tél : +44 1608 652893
www.forestpeoples.org

Global Witness
P.O. Box 6042, London, N19 5WP, UK
Tél : +44 20 7272 6731 – Fax : +44 20 7272 9425 
Courriel : mail@globalwitness.org 
www.globalwitness.org

Greenpeace International
Ottho Heldringstraat 5, 1066 AZ Amsterdam,  
The Netherlands
Tél : +31 20 7182000 – Fax : +31 20 5148151
www.greenpeace.org/international/

The Rainforest Foundation UK
2nd Floor, Imperial Works, 
Perren Street, London, NW5 3ED
Tel : +44 (0) 20 7485 0193 – Fax : +44 (0) 20 7485 0315
www.rainforestfoundationuk.org

REM
69a Lensfield Road, Cambridge CB2 1EN; UK
Tél: +44 7870 248 372 – Fax: +44 20 7251 4969
Courriel : mail@rem.org.uk 
www.rem.org.uk

www.irn.org
www.irn.org/pdf/publications/DamFightersToolkit2006.pdf
www.irn.org/pdf/publications/DamFightersToolkit2006.pdf
www.freshwateraction.net
www.wrm.org.uy
www.fern.org
www.fern.org
www.forestsmonitor.org
www.forestpeoples.org
www.globalwitness.org
www.greenpeace.org/international/
www.rainforestfoundationuk.org
www.rem.org.uk
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WWF International
Gland (CH) ; Av. du Mont-Blanc 1196 Gland, Switzerland 
Tél : +41 22 364 91 11 – Fax : +41 22 364 88 36
www.panda.org

Réseaux d’ONG africaines

Green Actors of West Africa GAWA
EFA Sierra Leone 
PMB 34, 1 Beach Road, Lakka, Freetown Peninsula  
Tél : +232-76 611 410 – Courriel : info@efasl.org.uk
www.efasl.org.uk/gawa/

Africa Biodiversity Network
Courriel : abn.generalcoordinator@gmail.com

Africa Initiative on Mining, Environment and Society 
(AIMES)
(Africa Third World Network – Africa) 
P.O. Box, AN19452 Accra, Ghana
Tél : + 233 21 511189 – Fax : + 233 21 511188
Courriel : contact@twnafrica.org; twnafrica@ghana.com; 
environment@twnafrica.org

African Rivers Network (ARN)
c/o P.O. Box 29909, Kampala, Uganda 
Tél: +256 41 534453 – Fax: +256 41 530181
Courriel : lori@irn.org

African Network of Civil Society on Water
P.O. Box 72461, Nairobi, Kenya 
Tél : +254 20 576114/9 – Fax : +254 20 576125 
Courriel : anewsecretariat@elci.org
www.freshwateraction.net/anew

Africa Third World Network – Africa (TWNA) 
P.O Box AN19452, Accra, Ghana
Tél : + 233 21 511189 – Fax : + 233 21 511188
Courriel : contact@twnafrica.org; twnafrica@ghana.com; 
environment@twnafrica.org

African Trade Network (ATN)
9 Ollenu Street, East Legon 
P.O. Box AN19452, Accra-North, Ghana
Tél : +233 21 503669 – Fax : +233 21 511188
Courriel : contact@twnafrica.org

EC Forest Platform – Cameroon 
Centre pour l’Environnement et le Développement
B.P. 3430 Yaoundé, Cameroun
Tél : +237 222 38 57 – Fax : +237 222 38 59
Courriel : snguiffo@cedcameroun.org
www.cedcameroun.org

Forest Watch Ghana (FWG)
37 New Town Loop, D-T-D, Accra New town, Accra, 
Ghana
Tél : +233 21 248745 – Fax : +233 21 228887
Courriel : spahassan@yahoo.com or koa@ucomgh.com
Quoique n’étant pas une ONG (organisation non 
gouvernementale) sur le plan technique dans la mesure 
ou les Etats peuvent devenir membres, mention doit 
également être faite ici du bureau et du réseau de l’UICN 
pour l’Afrique de l’Ouest. L’UICN Afrique de l’Ouest 
compte 44 membres. Pour la liste de ces membres, voir 
www.iucn.org/members/mem-statistics.htm#map_regions. 

IUCN BRAO
IUCN Regional Office for West Africa
01 BP 1618, Ouagadougou 01, Burkina Faso
Tél : +226 50328500 – Fax : +226 50307561
Courriel : uicnbrao@iucn.org
www.iucn.org/brao

WWF Africa offices
www.panda.org/about_wwf/where_we_work/africa/index.
cfm

ONG qui appuient les campagnes sur les 
institutions financières 

ECA Watch
Courriel : info@eca-watch.org
www.eca-watch.org

The Corner House
Station Road, Sturminster Newton, Dorset DT10 1YJ, UK 
Tél : +44 1 258 473795 – Fax : +44 1 258 47 37 48
Courriel : enquiries@thecornerhouse.org.uk 
www.thecornerhouse.org.uk

CEE-Bankwatch specialisée dans la Banque européenne 
d’Investissement

www.panda.org
www.efasl.org.uk/gawa/
www.freshwateraction.net/anew
www.cedcameroun.org
www.iucn.org/members/mem-statistics.htm#map_regions
www.iucn.org/brao
www.panda.org/about_wwf/where_we_work/africa/index.cfm
www.panda.org/about_wwf/where_we_work/africa/index.cfm
http://www.eca-watch.org
www.thecornerhouse.org.uk
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Bank Information Center, 1100 H Street, NW, Suite 650,  
Washington, D.C. 20005  
Tél : 202 737 7752 – Fax : 202 737 1155 
Courriel : info@bicusa.org 
www.bicusa.org

CEE-Bankwatch specialised in the European Investment 
Bank
c/o FoE Europe
Rue Blanche 15, 1050 Brussels, Belgium 
Tél : +32 2 542 01 88  – Fax : +32 2 537 55 96 
Courriel : magdas@bankwatch.org 

ONG qui travaillent sur la recherche d’entreprise

Corporate Watch
16B Cherwell St. Oxford, Oxfordshire OX4 1BG, UK
Tél : +44 (0)1865 791 391
Corporate Watch mène la recherche et l’analyse, 
sensibilise et contribue au débat et à l’éducation publique, 
a pour objectif de renforcer les capacités des groupes 
communautaires concernés par l’évolution de la situation 
économique et les intérêts des sociétés qui menacent la 
qualité de vie de leurs communautés, et soutient le travail 
d’utilité publique et des groupes éducatifs. 

www.corporatewatch.org.uk/
Corporate Watch a élaboré un Guide d’autoplanification 
pour la recherche d’entreprise, disponible sur : www.
corporatewatch.org.uk/?lid=2142

Ethical Consumer
Unit 21, 41 Old Birley Street, Manchester M15 5RF, UK
Tél : 0161 226 2929 – Fax : 0161 226 6277
Courriel : mail@ethicalconsumer.org
Un autre guide du consommateur qui recherche les 
sociétés qui se cachent derrière les marques 
www.ethicalconsumer.org/

ONG qui apportent un appui dans le domaine de la 
recherche juridique

CIEL
Le Centre pour le développement du droit international 
de l’environnement (CIEL) est une organisation à but non 
lucratif qui se sert du droit international et des institutions 

mondiales pour promouvoir l’environnement, la santé 
humaine et garantir une société juste et durable. Il offre 
une vaste gamme de services notamment le conseil 
juridique, la recherche en matière de politiques, l’analyse, 
le plaidoyer, l’éducation, la formation et le renforcement de 
capacités. www.ciel.org/

FIELD
La Foundation for International Environmental Law 
and Development a été créée à Londres en 1989 par 
un petit groupe d’avocats internationaux. Elle a pour 
but de conseiller et d’assister les gouvernements, les 
organisations intergouvernementales et les organisations 
non gouvernementales à travers le monde.  
www.field.org.uk/index.php

ONG qui apportent un appui par la collecte de 
fonds

Both Ends
Both ENDS fournit des services continus aux organisations 
environnementales du Sud et des pays de la CEE. Cette 
section offre des informations sur un certain nombre de 
sujets environnementaux, des questions de renforcement 
de capacités, des possibilités de financement et des feuillets 
sur la collecte de fonds. 
www.bothends.org

Collectif d’échanges pour la technologie appropriée 
(COTA)
Le COTA est une ONG qui offre des services, tels que la 
facilitation de l’information, la documentation et l’appui 
à la mobilisation de fonds pour des organisations de 
développement du Nord et du Sud. Il travaille uniquement 
en français.
COTA asbl, 7 Rue de la Révolution, 1000 Brussels, Belgium
Tél : 32 2 218 18 9 – Fax : 32 2 223 14 95
Courriel : info@cota.be
www.cota.be/

GAWA
Le GAWA peut aider en rédigeant des lettres d’aval et/ou en 
jouant un rôle de médiateur pour les ONG qui recherchent 
des financements pour les membres du GAWA
www.gawa.nu

www.bicusa.org
www.corporatewatch.org.uk/
www.corporatewatch.org.uk/?lid=2142
www.corporatewatch.org.uk/?lid=2142
www.ethicalconsumer.org/
www.ciel.org/
www.field.org.uk/index.php
www.bothends.org
www.cota.be/
www.gawa.nu


92	 A toolkit for African NGOs	 Annexes

Annexe 6

Rapport Brundtland

Resume des principes juridiques proposes pour la 
protection de l’environnement et le developpement 
durable adoptes par le groupe d’experts du sced sur 
le droit environnemental

1	 Principes generaux, droits et responsabilites

Droit fondamental de l’homme, 1. Tous les êtres humains 
ont le droit fondamental à un environnement approprié 
pour leur santé et leur bien-être.

Equité entre les générations, 2. Les Etats conservent et 
utilisent l’environnement et les ressources naturelles dans 
l’intérêt des générations actuelles et futures.

Conservation et utilisation durable, 3. Les Etats 
préservent les écosystèmes et les processus écologiques 
indispensables pour le fonctionnement de la biosphère, 
protègent la diversité biologique et respectent le principe 
du rendement durable optimal dans l’utilisation des 
ressources naturelles vivantes et des écosystèmes.

Normes et suivi environnementaux, 4. Les Etats 
définissent des normes appropriées en matière de 
protection de l’environnement et suivent les changements 
relatifs à la qualité de l’environnement et à l’utilisation des 
ressources, publient des données pertinentes en la matière.
 
Etudes environnementales préalables, 5. Les Etats 
réalisent ou exigent des études environnementales 
préalables des activités proposées qui pourraient affecter 
considérablement l’environnement et l’utilisation des 
ressources naturelles.

Notification préalable, accès et processus appropriés, 
6. Les Etats informent en temps opportun toutes les 
personnes susceptibles d’être affectées de manière 
significative par une activité envisagée et leur accordent 
un accès égal et des processus appropriés aux procédures 
administratives et judiciaires.

Développement durable et aide, 7. Les Etats veillent à 
ce que la conservation soit considérée comme une partie 
intégrante de la planification et de la mise en œuvre des 
activités de développement et fournissent de l’assistance à 
d’autres Etats, en particulier aux pays en développement, 
en faveur de la protection de l’environnement et du 
développement durable.

Obligation générale de coopérer, 8. Les Etats coopèrent 
en toute bonne foi entre eux dans la mise en œuvre des 
droits et obligations qui précèdent.

2	 �Principes, droits et obligations relatives aux 
ressources naturelles transfrontalieres et aux 
interferences environnementales

Utilisation raisonnable et équitable, 9. Les Etats utilisent 
les ressources naturelles transfrontalières de manière 
raisonnable et équitable.

Prévention et atténuation 10. Les Etats préviennent 
et atténuent toute interférence environnementale 
transfrontalière qui pourrait causer ou cause des préjudices 
significatifs (mais sous réserve de certaines exceptions 
prévues aux Articles 11 et 12 ci-dessous.

Responsabilité stricte, 11. Les Etats prennent toutes les 
mesures de précaution raisonnables pour limiter le risque 
lors de la réalisation ou de l’autorisation de certaines 
activités dangereuses, mais bénéfiques et veillent à ce 
que des mesures d’indemnisation soient prises en cas de 
préjudice transfrontalier substantiel, même lorsque le 
caractère préjudiciable des activités en cause n’était pas 
connu à la date à laquelle elles ont été lancées.

Accords préalables lorsque les coûts de prévention 
excèdent considérablement le préjudice, 12. Les 
Etats engagent des négociations avec l’Etat affecté sur 
les conditions équitables dans lesquelles les activités 
pourraient être menées ou dans lesquelles ils pourraient 
permettre des activités qui causent un préjudice 
transfrontalier substantiel, mais de loin inférieur aux couts 
de prévention. (Lorsqu’aucun effort ne peut être dégagé, 
voir Article 22.) 
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Non discrimination, 13. Les Etats appliquent au minimum 
au moins les mêmes normes pour les études d’impact 
environnemental relatives aux ressources naturelles 
transfrontalières et aux interférences environnementales 
que celles qui sont appliquées sur le plan national (c’est-à-
dire ne pas faire à autrui ce que nous n’aimerions pas qu’on 
fasse à nos propres citoyens).
 
Obligation générale de coopérer sur les problèmes 
environnementaux transfrontaliers, 14. Les Etats 
coopèrent en toute bonne foi pour parvenir à l’utilisation 
optimale des ressources naturelles transfrontalières et à une 
prévention ou à une atténuation efficace des interférences 
environnementales transfrontalières.
  
Echange d’informations, 15. Les Etats d’origine 
fournissent des informations opportunes et pertinentes 
aux autres Etats concernés sur les ressources 
naturelles transfrontalières ou sur les interférences 
environnementales. 

Etude et notification préalables, 16. Les Etats fournissent 
une notification préalable et opportune et des informations 
pertinentes aux autres Etats concernés et réalisent 
ou exigent une étude environnementale des activités 
envisagées qui pourraient avoir des effets transfrontaliers 
considérables.

Consultations préalables, 17. Les Etats d’origine 
consultent à une étape précoce et en toute bonne 
foi les autres Etats concernés sur les interférences 
transfrontalières existantes ou potentielles liées a 
l’utilisation par eux d’une ressource naturelle de 
l’environnement.
 
Accords de coopération pour les études 
environnementales et la protection de l’environnement, 
18. Les Etats coopèrent avec les Etats concernés pour le 
suivi, la recherche scientifique et la définition des normes 
dans le domaine des ressources naturelles transfrontalières 
et des interférences environnementales.

Situations d’urgence, 19. Les Etats établissent des 
plans de contingence relatifs aux situations d’urgence 
susceptibles de causer des interférences environnementales 
transfrontalières et préviennent les Etats concernés, leur 

fournissent des informations pertinentes et coopèrent avec 
eux lorsque surviennent des situations d’urgence.

Egalite d’accès et de traitement, 20. Les Etats accordent 
un accès égal, des processus appropriés et un traitement 
égal dans les procédures administratives et judiciaires à 
toutes les personnes qui sont ou pourraient être affectées 
par les interférences transfrontalières avec l’utilisation par 
eux des ressources naturelles ou de l’environnement.

3	 Responsabilite des etats

21. Les Etats cessent les activités qui violent une obligation 
internationale relative à l’environnement et paient une 
indemnisation pour le préjudice cause.

4	 Reglement pacifique des litiges

22. Les Etats règlent les litiges environnementaux par des 
moyens pacifiques. Lorsqu’un accord mutuel ne se dégage 
sur une solution ou sur tout autre accord de règlement 
d’un litige dans un délai de 18 mois, le litige est soumis a 
la conciliation, et, s’il n’est pas résolu, à l’arbitrage ou à un 
règlement judiciaire à la demande de l’un quelconque des 
Etas concernés. 
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Annexe 7

Liste des ONG ayant participé aux deux ateliers 
du GAWA

Annie Mensah-Abrampa
Green Earth Organisation, Ghana 
B1 Manetville DTD East Airport Accra, Accra, Ghana
Tél : 00 233 24 4144187
Courriel : baahannie@yahoo.com

Arthur Williams
Friends of the Earth (FOE); Sierra Leone 
PO Bag 950, Freetown, Sierra Leone
Tél : 00 232 30270962
Courriel : militunde2003@yahoo.com

Edward S. Kamara
Farmers Association to Conserve the Environment 
(FACE) 
PO Box 111, Sinkor, Liberia
Tél : 00 231 (0)6 823646
Courriel : face1998lib@yahoo.com

Franklin King
Environmental Foundation International (EFI) 
c/o SAMFU
PO Box 6829, Sinkor, Liberia	
Télv: 00 231 (0)5 611750
Courriel : fvking3@yahoo.com

H. Abraham Siaffa
Society Against Environmental Degradation (SAED) 
EPA
PO Box 1210, Sinkor, Liberia
Tél : 00 231 (0)77 041266
Courriel : saedoo1@yahoo.com

Kebba N. Sonko
Forestry Department 
PO Box 504, Banju, Gambia
Tél : 00 220 4227537 / 9858090
Courriel : kebbasonko@hotmail.com

Kris Natt
Children Development Program (CDP) 
PO Box 2993, Monrovia, Liberia
Tél : 00 231 (0)77 366573
Courriel : director@cdpliberia.org

Leslie Nestor Mboka
ENFORAC / CADEM, Sierra Leone 
5 Gloucester Street, Freetown, Sierra Leone
Tél : 00 232 76714561
Courriel : cademenviron@yahoo.com

Peter G. Mulbah
Skill Agricultural and Development Services (SADS) 
Woods Compound, Smythe Road, Sinkor, Liberia
Tél : 00 231 (0)6 545758
Courriel : sads_inc@yahoo.com

Robert L. Nyahn
Save My Future Foundation (SAMFU) 
PO Box 6829, Sinkor, Liberia	
Tél : 00 231 (0)6 561 955
Courriel : samfu1@yahoo.com

Prince Chima Williams
ERA/FoE Nigeria
#214 Uselu-Lagos Road, Ugbowo' Benin City, Nigeria
Tél: 324-52-600
Fax : 234-52-602680
Courriel : princewchima@yahoo.co.uk
www.eraction.org

Atelier sous-régional de défense des intérêts dans le 
secteur de l’environnement
INFA de Tove - Kpalimé (Togo)

Togo Energie&Environnement 
Atéba Komlanvi Mawussi
Tél : (00228) 930 65 56; (00228)940 72 19
Courriel : Tg_environnement@yahoo.fr

Togo - A.S.T.E.R.A.D.H.D.
Koffi Alain Nayao Komlan
Tél : (00228) 914 24 53 
Courriel : asteradhd@yahoo.fr

www.eraction.org
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Togo - Equilibre de la Nature (EQUI-NAT)
Georges K. Metsiya
Tél :(00228) 330 42 63; (00228)912 20 41
Courriel : equi_nat@yahoo.fr

Benin
Toussaint Hinvi
Tél : (00229)213 51 94 7
Courriel : beninnature@yahoo.fr

Benin - Eco-ecolo
Claudia Amegankpoe
Tél : (00229)974 49 101; (00229)213 30 5 76
Courriel : ecoecolo@yahoo.fr; clameg2000@yahoo.fr

Togo - Les Amis de la Terre-Togo 
Dzogbedo Agbenyo
Tél : (00228) 222 17 31 ; (00228) 903 87 15
Courriel : adt-togo@amiterre-tg; agbenyo_d@yahoo.fr

Sénégal - Waame 
Jean Pierre Faye
Tél: +221-542-52- 01; +221-832 -51-23
Courriel : fayewaame@yahoo.fr/waame@arc.sn

Togo - Ong Les Compagnons Ruraux 
Kudzo Elom Akpawu
Tél: +228 441 14  43
Courriel : compagnonsruraux@yahoo.fr

Togo
Agbo Egbenovi
Tél : (00228)221 61 20; 914 82 88; 925 33 96
Courriel : alternative_92@yahoo.fr

Senegal 
Mahawa Diouf
BP. 27 THiadiaye
Tél : + 00221 949 77 09 ; + 00221 63 5 76 01
Courriel : dioufsimou@yahoo.fr

Mali - Donko/Ong 
Siaka Samake
BP. E 1141, Bamako-Mali
Tél : + 223 221 38 81
Courriel : donko@afribone.ml.net

Togo - Les Compagnons Ruraux 
Adjima Jules
BP. 92 Kpalimé
Tél : 441 14 43
Courriel : compagnonsruraux@yahoo.fr

Guinée - Uvodiz 
Bonimy Kwi Alfred	
BP. 4599
Tél : (224 ) 64 21 75 67

SL - Efa / Rfp 
Tommy Garmett
Tél : (00232) 76 611 410v; (00232) 76 68 48 32
Courriel : tommygarnett@hotmail.com	
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